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Cette étude a été réalisée à la demande du Comité paritaire interprofessionnel 
régional pour l’emploi et la formation (Coparef) de Normandie rassemblant les 
partenaires sociaux. Face aux enjeux économiques que porte l’économie du 
vieillissement dans la région Normandie, il a paru nécessaire de mener une ana-
lyse sur ses opportunités de développement et de rendre compte de l’impact 
de ce développement sur les emplois, les métiers et les compétences, tout en 
mettant en perspective le lien emploi formation. 

Ce questionnement apparaît de plus en plus crucial au vu de l’évolution dé-
mographique en cours, tendant vers un accroissement structurel du nombre de 
personnes vieillissantes. On compte aujourd’hui 15 millions de personnes âgées 
de 60 ans et plus en France, elles seront 24 millions à l’horizon 2050, soit un Fran-
çais sur trois. En outre, la France comptera en 2050 près de 5 millions d’individus 
âgés de 75 ans et plus. 

La Normandie n’échappe pas à ce phénomène de vieillissement de la popu-
lation qui se manifeste de manière plus soutenue qu’au niveau national. Par 
ailleurs, en raison d’une configuration et d’une composition spatiale diverses, 
certains territoires normands peuvent révéler des constats de vieillissement plus 
accentués que d’autres. 

En France, la Silver économie génère aujourd’hui un chiffre d’affaire évalué à un 
peu plus de 16 milliards d’euros et un volume de 90 000 emplois.  Les services 
à la personne restent pour l’instant le secteur emblématique de la Silver écono-
mie, bien que les autres secteurs d’activités y participent aussi largement. Les 
enjeux en termes d’activité économique et d’attractivité sont importants pour le 
territoire normand qui possède de nombreux atouts. Des filières très valorisées 
telles que l’agroalimentaire, l’automobile, la chimie-pharmacie cosmétique ou 
encore le numérique constituent des ressources pour la région et représentent 
des perspectives économiques prometteuses pour les activités liées à la Silver 
économie. 

Région attractive pour une population nombreuse d’individus à l’âge de la re-
traite (l’une des premières régions françaises), la Normandie dispose à la fois 
d’atouts démographiques et d’un vivier d’entreprises qui ont investi dans la Sil-
ver économie depuis plusieurs années. Par ailleurs elle accueille sur son territoire 
des entreprises innovantes dans ce domaine et un pôle de compétitivité qui 
s’est en partie spécialisé dans la e-santé. 
La mise en avant de cette filière ainsi que sa structuration sur le territoire normand 
place la région à la pointe de cette activité et lui confère un rôle majeur au niveau 
national, garantissant des retombées économiques et en emplois conséquentes 
pour les années à venir.

Introduction
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• Une première phase a été consacrée à la capitalisation et l’analyse de références 
bibliographiques 

• Une seconde phase, exploratoire a consisté dans la réalisation d’entretiens qua-
litatifs auprès de 40 représentants institutionnels et professionnels de la Silver éco-
nomie en Normandie. Ces entretiens avaient pour objectif de contextualiser le sujet 
et de faire émerger les enjeux et perspectives liés à la problématique traitée

• Une troisième phase a permis de mener une enquête qualitative au moyen d’un 
questionnaire auprès d’une centaine d’organismes et entreprises normands, rele-
vant, pour tout ou partie, des champs d’intervention de la Silver économie. 49 de 
ces structures ont répondu. Le matériau collecté a permis d’étayer l’analyse et de 
valider certaines hypothèses

Une partie des constats exposés dans cette étude provient d’entretiens qualitatifs 
et sont le fruit de la parole des professionnels rencontrés, leur expérience, leur 
ressenti. Ils ne sauraient représenter la totalité des avis, opinions, réalités des pro-
fessionnels qui interviennent dans le champ de la Silver économie. 

Methodologie
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PARTIE 1

La Silver economie : 
de l’emergence nationale 
au territoire regional

« La Silver économie est un ensemble 
d’activités économiques et indus-
trielles qui bénéficient aux seniors. 
Elles permettent notamment une par-
ticipation sociale accrue, une amélio-
ration de la qualité et du confort de 
vie, un recul de la perte d’autonomie 
voire une augmentation de l’espérance 
de vie. La Silver économie est aussi 
une opportunité économique pour la 
France : en concourant à la création 
d’entreprises et d’emplois, en per-
mettant aux sociétés déjà existantes 
d’accroître leur chiffre d’affaires, et 
en consolidant toute une filière indus-
trielle. Enfin, la Silver économie permet 
une avancée significative sur le plan 
sociétal, en optimisant l’efficience du 
système de prise en charge de la perte 
d’autonomie, en renforçant la préven-
tion, et in fine en consacrant aux âgés 
une place centrale dans notre société.
 
Le phénomène du vieillissement est 
une véritable « lame de fond » qui 
ouvre un champ vaste pour l’écono-
mie et l’industrie dans nos pays. La 
Silver économie prend en compte les 
nouveaux besoins économiques, tech-
nologiques et industriels liés à l’avan-
cée en âge.  Il s’agit de constituer une 
véritable industrie en France au service 
des âgés et du vieillissement2. »              

La Normandie, une 
région vieillissante

1.2

Une définition complétée par le 
Conseil économique social et environ-
nemental régional (Céser) de Norman-
die confirme que la Silver économie 
demeure un champ large qui mobi-
lise de nombreux acteurs (sociaux, 
médico-sociaux, sanitaires et écono-
miques).

« Cette dynamique intègre ainsi toute 
la diversité des biens et services qui 
favorisent la vie sociale, l’état de san-
té, l’autonomie et la qualité de vie 
des aînés. Elle permet également de 
prendre en compte l’ensemble des 
situations y compris celle d’une partie 
non solvable de la population vieillis-
sante (…)3».

Au vu des enjeux économiques que 
représente la population des séniors, 
l’Etat a décidé de lancer la filière Sil-
ver économie en 2013, à la demande 
des ministères de l’Economie, des fi-
nances et de l’emploi et du ministère 
de la santé et des solidarités et de la 
Santé. 

Au 1er janvier 2019 en France, la France 
compte 16 835 306 habitants âgés 
de 60 ans et plus. En Normandie, sur 
3 319 067 habitants, 935 135 ont 60 
ans et plus, soit 28,2 % de la popu-

lation4. Cela représente 1,3 point de 
plus que sur le territoire national. Avec 
l’arrivée des baby-boomers (nés entre 
1945 et la fin des années 1960) à l’âge 
de la retraite, le nombre de ces indivi-
dus a augmenté de plus d’un tiers au 
cours des quinze dernières années. 
Aujourd’hui, l’espérance de vie de la 
population normande est de 84,6 ans 
pour les femmes et 77,8 ans pour les 
hommes (soit légèrement inférieure au 
niveau national : 85,1 et 79,0 ans).
A l’horizon 2050, l’Insee prévoit que la 
population sénior (soit les personnes 
âgées de 60 ans et plus) représente-
ra 30 % de la population française, 
un chiffre dont la Normandie se rap-
proche.
La Normandie se positionne à la hui-
tième place des régions de France mé-
tropolitaine pour la part des 60 ans 
et plus dans sa population (28,2 % 
contre 26,4 % au niveau national) der-
rière des régions plus jeunes telles 
que Ile-de-France, Hauts-de-France, 
Auvergne-Rhône-Alpes, Grand Est 
ou Pays de la Loire. En outre, près de 
10 % de la population normande est 
âgée de 75 ans ou plus. 

Définition, contexte 
et émergence de
la silver économie

1.1

2 Contrat de filière Silver économie signé au siège 
de la Fédération des industries électriques, électro-
niques et de communication (Fieec), le jeudi 12 dé-
cembre 2013
3 Source : « Accompagner le vieillissement des Nor-
mands, Un enjeu sociétal au cœur des compétences 
régionales », Ceser de Normandie, novembre 2017, 
page 14
4 Estimations de population (résultats provisoires ar-
rêtés fin 2018), Insee
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…dont part des 75 ans 
et plus (en %)

Auvergne-Rhône-Alpes	 8	026	685	 25,8	 9,3
Bourgogne-Franche-Comté	 2	795	301	 29,9	 10,8
Bretagne	 3	329	395	 28,9	 10,4
Centre-Val	de	Loire	 2	566	759	 29,2	 10,7
Corse	 339	178	 30	 11,5
Grand	Est	 5	518	188	 26,9	 9,4
Hauts-de-France	 5	978	266	 24,2	 7,9
Ile-de-France	 12	221	364	 20,2	 6,8
Normandie 3 319 067 28,2 9,9
Nouvelle-Aquitaine	 5	987	014	 30,6	 11,3
Occitanie	 5	892	817	 29	 10,7
Pays	de	la	Loire	 3	786	545	 26,9	 9,7
PACA	 5	059	473	 29,3	 11,1
France métropolitaine 64 812 052 26,4 9,3

Part des 60 ans 
et plus (en %)Population totaleRégions

Source : Estimations de population (résultats provisoires arrêtés fin 2018), Insee

Part des 60 ans et plus et 75 ans et plus parmi les habitants par régions en France au 1er janvier 2019

Le département du Calvados présente 
des proportions d’individus âgés par-
mi ses habitants équivalents au niveau 
régional. C’est dans les départements 
de la Manche et de l’Orne que l’on 

retrouve les proportions les plus éle-
vées de 60 ans et plus, soit respec-
tivement 32,1 % et 33,5 %. La part 
des séniors âgés de 75 ans et plus y 
dépasse en outre 12 % (respective-

ment 12,1 % et 12,8 %). En Seine-Ma-
ritime, département le plus peuplé 
de Normandie (1 248 590 habitants), 
26,3 % des habitants sont âgés de 60 
ans et plus. 

Part des 60 ans 
ou plus (en %)

…dont part des 75 ans 
ou plus (en %)

Normandie 3 319 067 71,8 28,2 9,9
Calvados 691 676 71,4 28,6 10
Eure 606 419 74,1 25,9 8,5
Manche 492 627 67,9 32,1 12,1
Orne 279 755 66,5 33,5 12,8
Seine-Maritime 1 248 590 73,7 26,3 9

Part des 0 à 59 ans
(en %)Population totaleDépartements

 Part des 60 ans et plus et 75 ans et plus par département en Normandie au 1er janvier 2019

Source : Estimations de population (résultats provisoires arrêtés fin 2018), Insee



8 La Silver économie en Normandie - Opportunités de développement et impacts sur l’emploi - Juillet 2019

Part des 60 ans et plus par département en Normandie au 1er janvier 2019

Source : Estimations de population
(résultats provisoires arrêtés fin 2018), 
Insee

A un niveau infra-départemental, la 
carte du vieillissement de la popula-
tion confirme le clivage est / ouest du 
territoire régional. Dans le détail des 
bassins (échelle des structures inter-
communales) le phénomène apparaît 
particulièrement marqué sur la frange 
côtière occidentale du département 
de la Manche (avec jusqu’à près de 
30 % d’individus âgés de 65 ans et 
plus sur le territoire de la communau-
té de communes de Granville, contre 
19,5 % en moyenne régionale), dans 
les zones ouest et sud du départe-
ment de l’Orne (le bassin d’Alençon 
dans une moindre mesure), la vallée 
d’Auge et le bassin de l’Aigle, la zone 
côtière du Calvados (hormis le bassin 
de Caen), les bassins de Dieppe et les 
territoires de la Bresle, à l’extrême nord 
de la région. 

Part des 65 ans et plus par territoires (échelle des intercommunalités) 
en Normandie

Source : Recensement de la population 2015, Insee
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Part des 65 ans et plus par territoires (échelle des intercommunalités) 
en Normandie

L’indice de vieillissement (rapport du nombre d’individus de 65 ans et plus sur le nombre d’individus de moins de 20 
ans) constitue un autre indicateur de la tendance des territoires à voir leur population vieillir en estimant le potentiel de 
renouvellement de ces populations. En Normandie, cet indice connaît de fortes amplitudes, entre 66 dans le département 
de l’Eure où il est le plus faible et près de 104 dans l’Orne où il est le plus élevé. La moyenne régionale est de 79,4 contre 
76 en moyenne nationale.

Indice de vieillissement de la population par territoires 
(échelle des structures intercommunales) en Normandie

Source : Recensement de la population 
2015, Insee

Les dynamiques de population 
éclairent également sur le vieillisse-
ment. Entre les deux recensements 
de 2010 et 2015, la Normandie a ga-
gné près de 28 700 habitants, soit 
5 700 habitants par an en moyenne. 
Avec un rythme de croissance moyen 
de 0,2 % par an, la population de la 
Normandie croît plus modérément 
qu’au niveau national (+0,5 %). Elle se 
situe parmi les régions les moins dy-
namiques telles que Hauts-de-France, 
Centre-Val-de-Loire, Grand Est et Bour-
gogne-Franche-Comté.

Seul l’excédent des naissances sur 
les décès contribue à la croissance 
démographique normande. La ré-
gion se situe au même niveau que les 
régions Occitanie ou Centre-Val-de-
Loire, et loin de la région Île-de-France 
qui possède le plus fort excédent na-
turel (+0,9 %). La Normandie peine à 
attirer de nouveaux arrivants. Les flux 

de sortie sont plus nombreux que les 
flux d’arrivée. Avec un solde migratoire 
déficitaire de -0,1 % par an, la région 
se classe en neuvième position parmi 
les régions métropolitaines, au même 
niveau que Bourgogne-Franche-Comté 
et loin derrière Corse (+1,1 %) ou Oc-
citanie (+0,7 %).

À l’exception de l’Orne, la population 
est en hausse dans tous les départe-
ments normands. L’Eure et le Calvados 
se distinguent par un dynamisme dé-
mographique plus soutenu. Entre 2010 
et 2015, leur population augmente res-
pectivement de 0,5 % et de 0,3 %, 
grâce à la combinaison d’un solde 
migratoire positif et d’un excédent 
élevé des naissances sur les décès, 
notamment dans l’Eure (+0,4 %). La 
Seine-Maritime, qui regroupe plus du 
tiers de la population régionale, main-
tient sa croissance démographique à 
un rythme de 0,1 % par an entre 2010 

et 2015. Elle le doit uniquement à son 
excédent naturel positif (+0,4 %) qui 
compense un déficit migratoire de 
-0,2 %. À l’inverse, dans le départe-
ment de la Manche, les arrivées, plus 
nombreuses que les départs, contri-
buent seules au maintien de la popu-
lation. Entre 2010 et 2015, le départe-
ment de l’Orne, le moins peuplé de la 
région, perd 1 000 habitants par an5. 
Les arrivées ne compensent pas les 
départs nombreux et le vieillissement 
de la population accroît le déficit na-
turel.

5 Source : « Bilan démographique 2015 : en Norman-
die, toujours moins de naissances et plus de décès », 
Insee analyses, n°15 – Août 2016
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Cette évolution masque des dispari-
tés au sein même des départements. 
La population stable dans le départe-
ment de la Manche masque ainsi une 
baisse de la population dans quasi-
ment l’ensemble du territoire, sauf au-
tour de Granville, Villedieu-les-Poêles 
et Saint-Lô. Dans l’Orne, seule la com-
munauté de communes de la Vallée 
de la Haute-Sarthe continue de voir sa 
population augmenter de 0,3 % par an 
entre 2010 et 2015. Les extrémités du 
département du Calvados sont en dé-
clin en matière d’évolution de la po-
pulation et la croissance est portée par 
la périphérie de Caen. En Seine-Mari-
time, les territoires autour du Tréport, 
de Dieppe et du Havre, observent une 
diminution de leur population alors 
que le nombre d’habitants dans le 
reste du département continue d’aug-
menter entre 2010 et 2015.

Enfin, le département de l’Eure, le plus 
dynamique de la région, voit toutefois 
sa population diminuer autour de Ver-
non.

Notons que la dynamique positive de 
certains territoires en matière de popu-
lation recèle en réalité un phénomène 
de vieillissement. 

C’est ainsi le cas de certains territoires 
littoraux, attractifs pour des popula-
tions plus âgées qui vivent en ville et 
choisissent de s’établir sur la côte nor-

volution annuelle de la population entre 2010 et 2015 
en Normandie par territoires EPCI

Source : Recen-
sements annuels 
de la population, 
Insee

L’Orne et la Manche sont des territoires à caractère davantage rural que l’Eure, 
le Calvados et la Seine-Maritime qui sont composés de zones urbaines et pé-
ri-urbaines plus denses. Les aires urbaines6 de Rouen, Pont-Audemer, Bayeux 
ou encore Saint-Lô connaissent une évolution liée à des pôles urbains en crois-
sance tandis que celles de Caen et Evreux voient leur nombre d’habitants bais-
ser, tout comme Bernay, Coutances, Cherbourg ou Alençon. 

Evolution annuelle moyenne de la population entre 2008 et 2013 
en Normandie par aires urbaines

Source : Recensements de la population 2008 et 2013, Insee

6 Une aire urbaine ou « grande aire urbaine » est un 
ensemble de communes, d’un seul tenant et sans 
enclave, constitué par un pôle urbain (unité urbaine) 
de plus de 10 000 emplois, et par des communes ru-
rales ou unités urbaines (couronne périurbaine) dont 
au moins 40 % de la population résidente ayant un 
emploi travaille dans le pôle ou dans des communes 
attirées par celui-ci. Le zonage en aires urbaines 2010 
distingue également : les « moyennes aires » (pôle 
urbain de 5 000 à 10 000 emplois) et les « petites 
aires » (pôle urbain de 1 500 à 5 000 emplois) – 
Source Insee
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Les projections de la population 
normande à horizon 20507 

Si les tendances récentes en matière 
de fécondité, de mortalité et de mi-
grations se poursuivaient, la crois-

sance démographique pourrait être 
faible en Normandie entre 2020 et 
2050. Avec une hausse de la popula-
tion de 1,9 % contre 9,1 % en France 
métropolitaine, la région compte-
rait 3 426 000 habitants en 2050, soit 

60 000 personnes de plus qu’en 2020. 
Cette progression interviendrait au 
cours des décennies 2020 et 2030. 
Après 2040, la population normande 
stagnerait. 

Projection de la population normande à horizon 2050

Source : Omphale 2017 – scénario central, Insee

Au-delà de cette faible croissance, la 
population normande se recompose-
rait en faveur des plus âgés. La po-
pulation des 65 ans ou plus connaî-
trait une croissance soutenue. Dans le 
même temps, le nombre de jeunes de 
moins de 20 ans et d’adultes de 20 à 
64 ans diminuerait sensiblement. Signe 
de ce bouleversement démogra-
phique rapide, les séniors seraient, 
en 2050, plus nombreux que les 
jeunes en Normandie. 

En effet, la population des moins de 
20 ans chuterait, de 808 000 en 
2020 à 742 000 en 2050, soit une 
baisse de plus de 8 % au cours de la 
période. Les trois quarts de ce recul 
apparaîtraient dès la décennie 2020. 
La part des jeunes au sein de la po-
pulation s’effriterait ainsi de 24,0 % en 
2020 à 21,7 % en 2050. 

A contrario, le nombre de 65 ans 
et plus augmenterait considéra-
blement, de 729 000 en 2020 à 
1 005 000 en 2050 (+ 37,9 %). Plus 

de la moitié de cette progression in-
terviendrait dès la décennie 2020. Les 
Normands âgés représenteraient ainsi 
29,3 % de la population régionale en 
2050 contre 21,7 % en 2020, plaçant 
la région au deuxième rang pour cette 
évolution, derrière Corse. L’essor de 
cette population résulterait, en premier 
lieu, de la progression de l’espérance 
de vie. L’augmentation importante de 
la population âgée va se traduire par 
un accroissement sans précédent du 
nombre de personnes en perte d’au-
tonomie, et autant de défis pour les 
acteurs publics en charge de la dé-
pendance des personnes âgées. 

Découlant en majeure partie du glisse-
ment en âge des générations actuelles 
(« papy boom »), le vieillissement dé-
mographique constitue une tendance 
certaine. Ce phénomène revêtirait une 
ampleur particulière en Normandie qui 
serait, avec Grand Est, la région où le 
nombre de moins de 65 ans diminue-
rait le plus fortement d’ici à 2050. 

Après la croissance de la décennie 
2010, la population des jeunes sé-
niors (65 à 74 ans) pourrait se stabili-
ser autour de 410 000 personnes sur 
les deux décennies suivantes, avant 
d’amorcer une légère baisse à partir de 
2040. Stimulée dans les années 2010 
avec plus de 100 000 jeunes séniors 
supplémentaires, l’activité touristique 
plus spécifiquement destinée à cette 
population pourrait arriver à maturité 
au cours des prochaines années. 

Après une relative stabilité durant la 
décennie 2010, le nombre de sé-
niors de 75 à 84 ans augmenterait 
vivement de 2022 à 2032, avant de 
poursuivre une progression plus me-
surée par la suite. Cette tranche d’âge 
compterait ainsi 350 000 Normands 
en 2050, contre un peu plus de 
200 000 en 2020, soit une progression 
de 75 % en 30 ans. 

7  Source : « Le vieillissement démographique en 
Normandie à l’horizon 2050 : une forte poussée des 
populations dépendantes à partir de 2030 », Insee 
Flash n° 65, 2018
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EVOLUTION PROJETÉE DE LA POPULATION SÉNIORS (65 ANS ET PLUS) 
EN NORMANDIE PAR TRANCHE D’ÂGE SELON LE SCÉNARIO CENTRAL

Source : Insee - Omphale - scénario central

Les séniors : 
définitions

1.3

Le terme de « sénior » est un terme 
générique. Il correspond à une classe 
d’âge hétérogène qui recèle des si-
tuations variées en termes de niveau 
de vie, santé, lieu de résidence qui 
amènent à questionner cette notion : 
quels types de population peut-on 
qualifier comme appartenant à cette 
classe d’âge, peut-on dire qu’il s’agit 
de l’âge où nous sommes réellement 
très « vieux » ?

La définition rapportée par Luc Brous-
sy8 fournit une première réponse pour 
comprendre à partir de quelle période 
on peut parler de « sénior ». Cette dé-
finition apparait dans le rapport sur 
l’adaptation de la société au vieillis-
sement de sa population, demandé 
par la ministre déléguée chargée des 
personnes âgées et de l’autonomie, 
Michèle Delaunay :
« Il y a d’abord l’âge où l’on est « âgé 
sans être vieux » : il désigne l’âge de la 
retraite, mais aussi de la grand-parenta-
lité (52 ans en moyenne aujourd’hui). 
C’est une phase inédite, qui ne marque 
pas un terme, mais l’amorce d’une nou-
velle trajectoire, active et dynamique 
(…) on est prêt pour les voyages, la 
vie associative, la reprise d’études, 
l’engagement civique… cette période 
est vécue comme une nouvelle chance 
et une forme de rattrapage des projets 
bloqués par les exigences de l’activité 
professionnelle. Mais elle peut aussi 
être douloureusement et difficilement 
vécue lorsque la profession constituait 
un vecteur exclusif de l’identité per-
sonnelle9 ».  

Les travaux de Luc Broussy font émer-
ger trois types de qualifications des 
personnes séniors selon trois stades 
de vie tendant progressivement vers la 
dépendance.

8 Luc Broussy est une personnalité politique, ancien 
délégué national du Parti socialiste aux personnes 
âgées. Il est aujourd’hui directeur de France Silver 
Economie.
9 Mission ministérielle « L’adaptation de la société 
française au vieillissement de sa population », Luc 
Broussy, janvier 2013. 
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1. Les séniors dits « actifs » : retraités, 
ils sont autonomes et indépendants. 
Il s’agit d’un vieillissement physio-
logique, simplement lié à l’âge. « Un 
processus commence avec l’âge de 
la vieillesse (…). Cette phase démarre 
peu à peu au moment où les soucis 
de santé et le poids des ans limitent le 
dynamisme de la phase précédente. 
C’est aussi le moment où la solidarité 
familiale commence à s’inverser ».

2. Les séniors dits « fragiles » : 
comme l’indique la caractérisation de 
Luc Broussy, ces personnes tendent à 
perdre en autonomie, sous le poids 
du vieillissement physiologique et 
d’autres facteurs individuels. Ils entrent 
dans l’instabilité. « L’âge de la perte 
d’autonomie (…). Au cours de cette 
période, qui est un processus et non 
un état, le principal défi est de lutter 
contre la perte du lien ».

3. Les séniors dits « dépendants » ou 
en perte d’autonomie. Ces personnes 
ont besoin d’une aide extérieure pour 
accomplir leurs tâches du quotidien, 
elles ont besoin d’une surveillance 
bienveillante et peuvent vivre en struc-
ture ou à domicile. « La personne âgée 
dépendante, prise dans la logique des 
soins médicaux de la dépendance, 

court le risque d’être de plus en plus 
coupée de son histoire et de son iden-
tité personnelle ».

L’économie du vieillissement sous-
tend l’idée que les besoins des indi-
vidus en lien avec les différents âges 
sont hétérogènes. Les entreprises in-
terrogées dans le cadre de cette étude 
au sujet des besoins de la population 
âgée distinguent les séniors actifs et 
les séniors dépendants. Bien qu’une 
majorité des entreprises consacrent 
leur activité aux deux catégories d’âge 
(40 %), un tiers s’adresse essentielle-
ment aux séniors actifs, tandis qu’un 
autre tiers développe des activités 
spécifiquement à destination des sé-
niors dépendants. 

RÉPONSE DES ENTREPRISES ET ORGANISMES 
INTERROGÉS À LA QUESTION : 

« AVEZ-VOUS DES PRODUITS / SERVICES 
SPÉCIFIQUES PAR CATÉGORIES D’ÂGE »

25%

40%

Seniors actifs

Seniors dépendants

Les deux

Aucun

23%

13%

Source : Enquête auprès des entreprises de 
la Silver économie, Carif-Oref de Normandie

La population 
vieillissante… des 
problématiques 
diverses

1.4

Le phénomène du vieillissement se 
cumule parfois avec d’autres problé-
matiques pour certaines populations 
aux statuts ou caractéristiques parti-
culières : personnes à mobilité réduite 
qui vivent en structure ou à domicile, 
personnes incarcérées, individus sans 
domicile fixe ou encore personnes 
placées en hôpital psychiatrique.

Propos d’un représentant d’un or-
ganisme de formation

« (…) pour ces personnes avec un 
parcours de vie compliqué (…), 
comment adapter l’offre et l’ac-
cueil de ces personnes oubliées, 
qui ne sont pas économiquement 
fiables (…), c’est notamment le 
cas des pathologies mentales où le 
vieillissement surabonde la patho-
logie » (…).
« On constate un clivage entre per-
sonnel soignant et personnel édu-
catif, (…) l’accueil des personnes 
vieillissantes dans les établisse-
ments de soin (hôpitaux, cliniques, 
etc.) doit s’adapter au rythme de la 
personne, notamment de ces per-
sonnes, et non l’inverse » (…).

Propos d’un professionnel de ter-
rain

« Les personnes à mobilité réduite 
vivent de plus en plus vieilles, 
elles sont en maison d’accueil et y 
restent car on ne sait pas comment 
les prendre en charge (…), elles 
aussi sont touchées par des pa-
thologies comme la maladie d’Al-
zheimer ou le cancer du fait de 
leur vieillissement. Certains Ehpad 
se sont spécialisés dans la prise en 
charge des personnes à mobilité 
réduite vieillissantes mais ils n’ont 
pas les équipements en ressources 
humaines, les aides-soignantes ou 
les aides médico-psychologiques 
n’ont pas les mêmes outils ».
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Le questionnaire diffusé auprès des 
entreprises au cours de cette étude 
confirme une parenté entre les be-
soins des personnes à mobilité réduite 
et les besoins des personnes âgées. 
85 % des entreprises interrogées sont 
conscientes de ce rapprochement. 

La prise en charge et l’accompagne-
ment de ces populations dans des 
structures adaptées en équipement et 
en personnel pour leur permettre de 
bien vieillir nécessite d’interroger l’or-
ganisation fonctionnelle des services 
concernés ainsi que la juste mesure 
des besoins en personnels soignants. 

L’APA

La santé est au cœur des probléma-
tiques de l’avancée en âge. En vieil-
lissant, les individus développent des 
besoins en soins qui se traduisent par 
des dépenses alimentant toute une 
économie des secteurs de la santé, du 
sanitaire et du social. 

L’Allocation personnalisée d’auto-
nomie (APA) qui sert à payer (en to-
talité ou en partie) les dépenses né-
cessaires au maintien à domicile ou à 
payer une partie du tarif dépendance 
d’un établissement médico-social 
constitue une ressource pour les per-
sonnes âgées dans leur perte d’autono-
mie. La perte d’autonomie se mesure à 
l’aide de la grille Aggir qui définit des 
Groupes Iso-Ressources (GIR). Les GIR 
peuvent-être réévalués à la demande 
en fonction de l’évolution de la santé 
des personnes âgée. Dix variables sont 
étudiées avant l’attribution du GIR (la 
cohérence, l’orientation, la toilette, 
l’habillage, l’alimentation, l’hygiène 
de l’élimination, les transferts, les dé-
placements à l’intérieur du logement 
ou de l’institution, les déplacements 
à l’extérieur, la communication à dis-
tance).

Lorsqu’elles sont diagnostiquées entre 
les GIR 5 et 6, les personnes ne bénéfi-
cient pas d’aides personnalisées mais 
ont droit à des aides dites d’accom-
pagnement, tels qu’un appui dans les 
tâches ménagères du quotidien (aide 
attribuée par la Caisse nationale d’as-
surance vieillesse). 
Seules les personnes ayant obtenu 
un GIR allant de 1 à 4 sont éligibles à 
l’APA.

RÉPONSE DES ENTREPRISES ET ORGANISMES
 INTERROGÉS À LA QUESTION : « PENSEZ-VOUS 
QUE L’ON PUISSE FAIRE LE LIEN ENTRE LES BE-
SOINS DES PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE 

ET CEUX DES PERSONNES ÂGÉES ? »

85%
10%

Oui

Non

Ne sait pas

Source : Enquête auprès des entreprises de 
la Silver économie, Carif-Oref de Normandie

5%

Les dispositifs 
en place

1.5
Déclinaisons des six GIR10 :

GIR 1 : regroupe les personnes âgées 
confinées au lit ou au fauteuil, dont les 
fonctions mentales sont gravement al-
térées et qui nécessitent la présence 
continue d’intervenants.

GIR 2 : correspond à deux catégories 
de personnes âgées dépendantes : 
les personnes confinées au lit ou au 
fauteuil, ou les personnes dont les 
fonctions mentales sont gravement 
altérées mais qui ont conservé leurs 
capacités de se déplacer.

GIR 3 :  réunit les personnes qui ont 
conservé leur autonomie mentale 
mais qui ont besoin d’être aidées tous 
les jours et plusieurs fois par jour pour 
accomplir les gestes de la vie cou-
rante (se lever, se coucher, s’habiller, 
aller aux toilettes…).

GIR 4 : correspond à deux catégories 
de personnes : les personnes qui ont 
besoin d’aide pour se lever et se cou-
cher mais peuvent ensuite se déplacer 
seules à l’intérieur du logement ou les 
personnes qui n’ont pas de difficultés 
à se déplacer mais ont besoin d’une 
aide pour les activités corporelles et 
pour les repas.

GIR 5 : regroupe les personnes qui ont 
besoin d’une aide ponctuelle pour la 
toilette, la préparation des repas et le 
ménage.

GIR 6 : désigne les personnes ayant 
totalement conservé leur autonomie 
dans les actes de la vie courante11. 

10  https://www.silvereco.fr/calcul-du-gir-grille-aggir 
1 1  h t t p : / / w w w. m a i s o n s - d e - r e t r a i t e . f r / E v a -
l ue r- l a -pe r te -d -au tonomie /Comment -eva -
luer-la-perte-d-autonomie/Les-grilles-utilisees-par-
les-professionnels-Aggir-et-les-Gir 
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Part des personnes âgées dépendantes (GIR 1 et 2) parmi les bénéficiaires de l’APA à domicile

Source : « Accompagner le vieillissement des Normands, un enjeu sociétal au cœur des compétences
régionales », novembre  2017, page 13, Ceser de Normandie /  Chiffres Drees, 2015 

La loi ASV 

Face aux enjeux sociétaux que 
peuvent représenter l’évolution démo-
graphique à venir, le gouvernement a 
mis en place la loi relative à l’Adapta-
tion de la Société au Vieillissement 
(ASV). Entrée en vigueur en 2016, 
cette loi prévoit :

• de revaloriser la personne âgée et 
reconnaître le statut d’aidant (un droit 
au répit accordé par l’APA, 500 euros€ 
par an pourront être consacrés à un 
accueil de jour ou un hébergement 
temporaire afin d’accorder du repos à 
l’aidant),
• de favoriser l’accompagnement au 
vieillissement et à la perte d’autonomie 
(financements supplémentaires dans 
les départements au profit d’aides in-
dividualisées ou d’actions de préven-
tion et de lutte contre l’isolement),
• de réévaluer les aides de l’APA (aug-
mentation des aides afin d’accroître 
le nombre d’heures d’interventions, 
diminuer les charges financières en-
dossées par l’entourage, favoriser une 
aide et un accompagnement plus glo-
bal, comprenant l’adaptation au loge-
ment),
• d’améliorer la gouvernance des po-
litiques liées à l’âge (participation des 
personnes vieillissantes aux politiques 
locales et à leur définition),

• de renforcer la transparence des 
prix pratiqués en structure type Ehpad 
(identifier clairement le coût et le reste 
à charge par un annuaire en ligne : 
www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr),
• de favoriser un accès au logement 
adapté aux conditions d’autonomie 
de la personne.

Par ailleurs la loi ASV prévoit un plan 
national d’adaptation des logements à 
la perte d’autonomie avec la Caisse na-
tionale d’assurance vieillesse (Cnav) et 
l’Agence nationale pour l’amélioration 
de l’habitat (Anah). 

A l’échelle départementale, une confé-
rence des financeurs de la prévention 
de la perte d’autonomie réunissant le 
président du Conseil départemental 
et le directeur général de l’Agence ré-
gionale de santé (ARS) prévoit de fi-
nancer des actions de sensibilisation, 
ainsi que des microcrédits, à desti-
nation des personnes âgées ayant un 
faible revenu, accompagné d’une ré-
duction d’impôt pour l’adaptation du 
logement12. Cette conférence départe-
mentale occupe un rôle prépondérant 

puisqu’elle est chargée de coor-
donner les financements destinés à 
la prévention de la perte d’autono-
mie accordés dans les cinq dépar-
tements normands. 

Repenser le parcours de vie et 
de santé des personnes vieillis-
santes : les MAIA

Les ARS ont pour mission de piloter 
les systèmes de santé dans les ré-
gions. Elles délimitent et mettent en 
œuvre les politiques de santé sur 
un territoire afin d’être au plus près 
des besoins de la population. Trois 
champs d’interventions leur sont 
dévolus :

• la veille et la sécurité sanitaires, 
ainsi que l’observation de la santé,
• la définition, le financement et 
l’évaluation des actions de préven-
tion et de promotion de la santé,
• l’anticipation, la préparation et la 
gestion des crises sanitaires, en liai-
son avec le préfet.

Sur la question du vieillissement, 
l’ARS donne la priorité au dévelop-
pement de la qualité de l’accueil en 
structure et au désir de rester chez 
soi dans les meilleures conditions et 
le plus longtemps possible. 
L’enjeu est de donner aux personnes 

12 https://www.pour-les-personnes-agees.gouv.
fr/actualites/la-loi-relative-ladaptation-de-la-so-
ciete-au-vieillissement
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âgées le choix du modèle de l’habitat 
qui leur convient.

En écho à la loi ASV, il s’agit de repla-
cer la personne âgée au centre de son 
parcours de santé en mobilisant les 
professionnels (du maintien à domi-
cile, du médico-social, du secteur so-
cial et du secteur sanitaire) afin d’éviter 
des situations de rupture de prise en 
charge tout en favorisant la prévention. 
Pour cela, l’ARS a mis en place les Mé-
thodes d’action pour l’intégration des 
services d’aides et de soins dans le 
champ de l’autonomie (MAIA).

Le dispositif MAIA inclut le concept 
de guichet intégré, afin d’améliorer la 
lisibilité de l’offre d’aides et de soins 
et de fluidifier le parcours de santé 

des personnes âgées. Cela permet 
aux professionnels de terrain d’être 
plus efficaces dans leurs pratiques et 
d’améliorer l’accompagnement des 
usagers. Les personnes en recherche 
d’information (pour elle ou pour un 
proche) peuvent se rendre dans les 
différents points à disposition (mairie, 
etc.) et connaître l’offre de santé sur le 
territoire. Elles peuvent également être 
mises en relation avec le Centre local 
d’information et de de coordination 
(Clic) pour bénéficier d’une évalua-
tion et d’un accompagnement global 
qui répondent aux besoins exprimés. 
Ce dispositif de maillage permet aux 
usagers d’avoir accès à des informa-
tions souvent mal maîtrisées. Pour 
chaque dispositif MAIA, deux à trois 
gestionnaires de cas sont désignés. La 
concertation permet de favoriser l’in-
terconnaissance des acteurs de terrain 
(professionnels, décideurs, services 
d’aides et de soins et financeurs). 

Propos d’une gériatre, chargée de 

projet personne âgée à l’ARS
 « On peut traduire la Silver éco-
nomie par l’économie du grand 
âge. L’approche est avant tout plu-
ridisciplinaire, cela a un impact sur 
les politiques publiques et le lien 
à faire n’est pas toujours évident. 
(…) L’enjeu est de coller au besoin 
du territoire et de la personne. 
C’est notamment la plus-value 
des plateformes de répit. A voir 
comment les professionnels s’ap-
proprient ces structures suivant 
les besoins (…) Les pilotes MAIA 
peuvent servir à faire remonter ces 
besoins ».

Couverture MAIA

Source : ARS - janvier 2017
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Couverture MAIA Du contrat de filière 
à une filière
industrielle

1.6

Face aux enjeux de l’évolution dé-
mographique et des impacts écono-
miques qui en résultent, un contrat 
de filière national a été signé en dé-
cembre 2013 à la demande des mi-
nistres Michèle Delaunay et Arnaud 
Montebourg. Les activités autour du 
bien vieillir prévoyaient la création de 
comités stratégiques de filières ré-
gionaux de la filière Silver économie 
dans les régions. A l’issue de la signa-
ture de ce contrat,  six grands axes de 
développement de la filière sur les ter-
ritoires visent à coordonner les actions 
des partenaires et à faire émerger des 
projets13 :
• créer les conditions d’émergence 
d’un grand marché de la Silver éco-
nomie : développement d’une gou-
vernance régionale et labellisation de 
services et de produits ;
• favoriser le développement d’une 
offre compétitive : tendre vers une 
mutualisation des connaissances et 
des moyens pour accroître la visibilité 
des acteurs sur le marché ;
• exporter les produits et les techno-
logies de la Silver économie ;
• professionnaliser les acteurs de la 
Silver économie : intégrer la Silver éco-
nomie dans les cursus de formation 
(initiale et continue) et adapter l’offre, 
accompagner les professionnels, sen-
sibiliser les consommateurs ;
• communiquer positivement sur les 
âges et le « bien vieillir » auprès du 
grand public et des distributeurs : pro-
poser une offre adaptée, mobiliser les 
acteurs ; 
• créer des innovations dans le 
champ de la Silver économie : appel à 
projets, déploiement de living labs et 
gérontopôles etc.

Ces six grands axes sont déclinés dans les régions avec un pilotage assuré par 
des comités de filière et répondant aux besoins d’échanges et de mise en ré-
seau des informations entre des acteurs.

Au niveau régional, c’est l’ex région Basse-Normandie qui a assumé un rôle clé 
dans le développement de la filière en bénéficiant du premier label « Silver 
région » en janvier 2014.  Puis, un comité régional de filière (CRF) fait de la 
Normandie le premier territoire à avoir été reconnu par l’Etat comme « Silver ré-
gion » en juin 2017. L’organisation en réseau que constitue la Silver Normandie 
s’appuie sur des dispositifs déjà en place sur le territoire normand, à travers les 
pôles et associations de filière. L’objectif est de faciliter et accompagner le mar-
ché de services et produits innovants vers un modèle économique durable au-
près des acheteurs potentiels ainsi que des bénéficiaires : les personnes âgées14.
C’est l’Agence de développement de Normandie (ADN) qui assure l’animation 
de ce comité régional de filière. Les secteurs d’activités identifiés recouvrant le 
champ de la Silver économie sont les suivants :

13 Contrat de filière Silver économie, signé au siège de la Fédération des industries électroniques et de commu-
nication (Fieec) le jeudi 12 décembre 2013. Ministère du Redressement productif, Ministère délégué chargé 
des Personnes âgées et de l’autonomie et acteurs de la Silver eco
14 https://silver-normandie.fr/silver-normandie/ 

L’avancée en âge de la population soulève de nouveaux enjeux humains, éco-
nomiques, sociétaux, autour desquels la Silver économie s’affiche comme une 
filière d’avenir incontestée en abordant le vieillissement comme une réelle op-
portunité économique. 

En réponse à ces nouveaux enjeux liés au vieillissement des populations sous 
toutes ses formes, des solutions très diverses favorisent le bien vieillir, qu’il 
s’agisse de soutien à domicile, de nouvelles offres d’hébergement, de solutions 
numériques innovantes, de transports adaptés, d’alimentation, de tourisme ou 
de loisirs.
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PARTIE 2

Activites existantes 
et activites nouvelles

Les activités
concernées 

2.1 Prenant appui sur les travaux menés par l’ADN, un schéma synthétique des 
activités détaillées de la Silver économie peut être proposé. Il résulte des 
lectures faites et des entretiens menés. Cette illustration permet de visualiser 
l’ampleur du champ potentiellement couvert par la Silver économie, auquel 
il faut ajouter les activités industrielles de fabrication pour la production 
de produits et objets concernés.

Finances - Banques
Mutuelle/prévoyance

Habillement - Textile
Bien-être

Services
Services à la personne

Santé
E-santé

Mobilité
Transports

Tourisme

Habitat
Equipement domotique

Organismes de formation

Numérique
Nouvelles technologies

Loisirs - Culture

Agro-alimentaire

SILVER ECONOMIE
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Les équipements domotiques et 
l’habitat 

Les entreprises de la construction s’en-
gagent de plus en plus dans le déve-
loppement d’offres de logements à 
destination des populations séniors. 

Depuis bientôt 20 ans, un label est mis 
en place pour permettre aux par-
ticuliers d’adapter leur logement 
en faisant appel à des profession-
nels reconnus. Le contrat de la filière 
construction signé en 201615 prévoit le 
déploiement des marques HandiBat et 
SilverBat. HandiBat valorise les compé-
tences des professionnels du bâtiment 
au début des années 2000. SilverBat a 
été développé une dizaine d’années 
plus tard. La Normandie accompagne 
également les métiers du bâtiment et 
de la construction vers la Silver éco-
nomie avec le plan d’action « J’acces-
sible » qui fédère des professionnels 
autour de la même ambition : faire de 
la Normandie un territoire accessible 
pour tous et favoriser le développe-
ment et l’attractivité de la région. 

Propos d’un représentant d’un syn-
dicat professionnel du bâtiment

« Depuis dix ans, on a délivré 155 
labels à des entreprises dans la Ré-
gion (…). Passer cette formation 
ne veut pas forcément dire que ce 
sont des compétences techniques 
nouvelles mais c’est une prise en 
compte du besoin dans une ap-
proche plus globale… ».

« A travers la formation, les stagiaires 
sont mis en situation notamment 
avec des simulateurs de vieillis-
sement et à l’aide de la réalité vir-
tuelle (…). Les jeunes n’ont pas ce 
regard, c’est un réflexe à prendre. 
La domotique par exemple, c’est 
un travail de facilitation et ça de-
mande plus de technicité. Ce sont 
des enjeux sociétaux (...). Le main-
tien à domicile demande des finan-
cements mais pas de compétences 
nouvelles… ».

On parle de domotique dans les gé-
rontechnologies depuis les années 
1990. Cette approche contribue à fa-
ciliter les tâches du quotidien et vise 
à automatiser certains aspects de 
l’habitat (gestion de l’énergie, éclai-
rage automatique, manipulations à 
distance, etc.). Les technologies de 
l’électronique, de l’information et des 
télécommunications, parmi lesquelles 
la domotique, apparaissent comme 
un levier dans le maintien à domicile 
et l’aménagement de la maison. Au-
jourd’hui, les professionnels du bâti-
ment sont amenés à maîtriser ces nou-
veaux outils et leur installation pour 
l’adaptation du logement (installation 
de volets roulants électriques, plan de 
travail de cuisine modulable, couverts 
ergonomiques, chemin lumineux ou 
douche à l’italienne ; de nombreux 
équipements existent pour l’usage 
domestique ou professionnel). Bien 
que la domotique ne leur soit pas uni-
quement destinée, elle est particuliè-
rement adaptée aux personnes âgées. 

Les transports et la mobilité

Les transports (individuels ou collec-
tifs) favorisent la mobilité d’une per-
sonne dans l’espace géographique 
qui l’entoure. Outre la possibilité de se 
déplacer, l’utilisation des transports 
permet aussi d’entretenir le lien 
social et maintenir une certaine auto-
nomie dans les tâches quotidiennes 
pour les personnes âgées. La location 
de véhicules, le transport sanitaire, le 
transport de messagerie participent à 
la Silver économie en permettant aux 
séniors de se déplacer ou d’être dé-
placés, de communiquer.

Propos d’un professionnel du trans-
port

« Le transport de voyageurs va vers 
une évolution et demande des in-
vestissements supplémentaires en 
formation et matériels. Je pense 
notamment aux véhicules et aux 
services proposés. Le transport de 
personnes à mobilité réduite est de 
plus en plus demandé (…). Avec 
une demande croissante, on va être 
amené à aménager des véhicules 
en conséquence si les flux de per-
sonne âgées se densifient… ».

Les transports en commun connaissent 
une hausse régulière de leur fréquenta-
tion par des séniors encore autonomes 
et résidant en ville. Alternative à la voi-
ture personnelle, ce mode de dépla-
cement dispose de marges d’amélio-
ration ou d’adaptation pour un usage 
optimal par des personnes vieillis-
santes (freinage brusque, pas toujours 
de siège à disposition, hauteur pour 
descendre…).
Le transport de messagerie est aussi 
un domaine qui concerne la popu-
lation de personnes âgées pour leurs 
correspondances avec l’extérieur : 
démarches administratives (paiement 
des factures, etc.) ou correspon-
dances personnelles.
Les transports sont en constante évo-
lution. D’ici quelques années, les véhi-
cules autonomes pourraient permettre 
aux plus âgés de se déplacer en sécu-
rité au sein des espaces urbains, voire 
ruraux.

15 https://www.normandie.fr/signature-du-contrat-
de-la-filiere-construction  
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Le tourisme

Le tourisme pratiqué par les popu-
lations qui vieillissent connaît un fort 
développement, a fortiori sur un terri-
toire riche en diversité patrimoniale et 
historique : plages du débarquement, 
parcs et jardins, sites et lieux de mé-
moire, nombreux sites connus interna-
tionalement…

Selon les professionnels, les besoins 
relatifs au tourisme sénior demeurent 
encore peu connus dans un pays qui 
constitue la première destination tou-
ristique au monde16 et pour une popu-
lation qui représente un gisement éco-
nomique très important. En effet, les 
touristes séniors possèdent un pouvoir 
d’achat souvent plus élevé que celui 
des autres catégories et ils voyagent 
potentiellement aux périodes hors 
saison. Le nombre de touristes séniors 
étant en expansion, les enjeux en ma-
tière d’accessibilité et de multi-mo-
dalité s’en trouvent nettement renfor-
cés. Par ailleurs, la professionnalisation 
des intervenants du tourisme pour 
accueillir et accompagner ces popula-
tions devient un objectif majeur. 

Les professionnels sont amenés à in-
tégrer l’enjeu du développement du 
tourisme sénior dans leurs stratégies 
globales et à penser les activités touris-
tiques normandes dans le sens d’une 
fréquentation intergénérationnelle. Le 
secteur doit se préparer à l’évolution 
démographique avec des adaptations 
qui s’avèrent nécessaires. 
Afin de mieux recevoir les touristes et 
d’améliorer la qualité des prestations 
touristiques en France, l’Etat a créé le 
label Qualité Tourisme qui sélectionne 
et fédère les démarches qualité en-
gagées par les professionnels du tou-
risme. Elle apporte une lisibilité sup-
plémentaire (accessibilité du site aux 
personnes en fauteuil roulant ou à mo-
bilité réduite par exemple)17. 

Propos d’un professionnel de tou-
risme

 « Un tiers des usagers sont des 
séniors dans le tourisme normand 
(…). Les croisières maritimes re-
groupent en majorité des séniors. 
C’est un secteur en expansion ra-
pide notamment au Havre et à 
Rouen, Caen, Honfleur ou Cher-
bourg (…). Une activité qui crée 
de l’emploi : les autocaristes, les 
chauffeurs, les mécaniciens (…).
Pour ce qui est des fréquentations 
touristiques, le tissu golfique nor-
mand est en partie constitué de sé-
niors mais pas que (…), les parcs et 
jardins aussi, ainsi que le tourisme 
des plages du débarquement et 
les monuments du patrimoine his-
torique (…). Les touristes séniors 
fréquentent aussi et surtout les croi-
sières… ». 

Propos d’une élue représentante 
du Conseil Régional

« (…) De plus en plus de retraités 
voyagent. Il s’agit d’aménager les 
cars et les transports concernés en 
conséquence. Il existe bien des 
auberges de jeunesse adaptées 
aux personnes âgées. Dans l’hôtel-
lerie-restauration aussi, les menus 
sont écrits petits, ça ne convient 
pas à tout le monde. L’accès y est-il 
toujours adapté ? ».

16  Source : Ministère des Affaires Etrangères et du dé-
veloppement international, 17 mesures pour faire de 
la France une destination attractive pour les touristes 
séniors, Rapport au ministre remis le 05/12/2016 
17 Le label Qualité tourisme existe dans chaque ré-
gion. Reconnu par l’Etat, il permet de proposer un 
dispositif de lisibilité et d’identification des besoins 
des consommateurs. https://www.normandie-qua-
lite-tourisme.com/presentation_de_la_demarche.
html  
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Le secteur des banques et des mu-
tuelles 

Les banques et les mutuelles portent 
un intérêt croissant au marché d’une 
clientèle sénior qui met à profit le re-
trait de la vie active pour engager des 
projets de consommation de loisirs 
divers.

Ainsi ces nouveaux besoins tendent à 
réinterroger le fonctionnement tradi-
tionnel de l’attribution des prêts ban-
caires par exemple. Les organismes 
bancaires se sont engagés dans le dé-
veloppement d’une offre de service 
adaptée telle que le prolongement de 
la limite d’âge pour contracter un prêt.  
En France, plusieurs banques ont déjà 
fait preuve d’initiatives à ce sujet. En 
2016, la Banque populaire18 proposait 
des solutions de prêts dont l’âge limite 
a été repoussé à 75 ans au lieu de 70. 
La même année et en partenariat avec 
l’assurance Mondial Assistance, la So-
ciété générale19 propose à sa clientèle 
sénior de l’accompagner dans son 
passage à la retraite grâce à une veille 
sur les différentes réformes permettant 
à ses clients de déterminer l’âge le 
plus propice de leur départ. 

L’enjeu du vieillissement de la po-
pulation place également les socié-
tés mutuelles comme des acteurs au 
cœur de la Silver économie, tant sur le 
domaine de l’assurance de santé que 
celui de l’offre de soins, proposant 
leurs services aussi bien à des indivi-
dus placés en établissements qu’à des 
particuliers. Les mutuelles peuvent agir 
sur l’accompagnement au bien vieillir, 
la prévention et l’éducation à la santé 
face à la perte d’autonomie et contri-

buent à la prise en charge de soins 
dans les domaines de la santé et du 
médico-social. 

Propos d’un professionnel de la Mu-
tualité Française 

«  (…) nous travaillons également 
sur des axes liés au logement, avec 
des réflexions autour des loge-
ments intermédiaires, des appar-
tements connectés avec la possi-
bilité de prévenir les chutes via la 
domotique… Et nous lançons aussi 
des expérimentations avec le robot 
émotionnel Paro (pour stimuler, re-
laxer et réconforter les personnes 
âgées)…20 ».

La santé et la e-santé 

Avec l’évolution démographique que 
nous connaissons et son corollaire, 
l’augmentation de la demande de 
soins, la santé et la e-santé21 sont bien 
évidemment au cœur de la Silver éco-
nomie. D’un point de vue global, la 
santé est un enjeu sociétal et l’écono-
mie du grand âge nécessite une offre 
de services étendue.

Propos d’un professionnel de santé 
 « Il faut coller aux besoins du terri-
toire et des personnes (…). Le be-
soin d’accueil de jour ou d’accueil 
temporaire est croissant. Il s’agit 
de mettre en place des réseaux et 
continuer ce qui a été fait, réfléchir 
à l’adaptation des structures et à la 
mise en place de personnes res-
sources. Le levier de la formation 
et celui de la sensibilisation est im-
portant, faut-il une supervision ? La 
place du pluridisciplinaire, mettre 
en réseau des professionnels dans 
des structures type SIAD est à faire. 
Mieux vaut « saupoudrer » moins et 
mettre en relation les équipes (…). 
Pour dépasser ce cloisonnement, 
les professionnels font remonter un 
besoin de formation moins massif 
mais adapté et suppose de s’inter-
roger sur le comment on fait avec 
moins d’argent, entrer dans une dy-
namique rayonnante et jouer sur la 
valorisation des métiers… ».

18 Source : https://www.banquepopulaire.fr/portailinternet/Editorial/Informations/Pages/pret-personnel-se-
niors.aspx
19  Source : https://particuliers.societegenerale.fr/moments-de-vie/je-prepare-ma-retraite.html 
20 Source : site Silver eco https://www.silvereco.fr/entretien-avec-albert-lautman-directeur-general-de-la-mu-
tualite-francaise/3172925 
21 Définition de la E-santé ou télésanté : « l’ensemble des technologies, des réseaux et des services de soins 
basés sur la télécommunication et comprenant les programmes d’éducation, de recherche collaborative, de 
consultation ainsi que d’autres services offerts dans le but d’améliorer la santé du patient » source : https://
www.silvereco.fr/e-sante/3170235
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Propos d’une élue représentante 
du Conseil régional de Normandie 

« La vieillesse n’est pas une mala-
die, l’innovation médicale est en 
constante évolution, la recherche 
et la prévention, la télémédecine, la 
santé préventive sont au cœur des 
préoccupations (…) ».
« Ne pas avoir un médecin unique 
peut être envisageable et ça per-
met d’avoir les bons conseils au 
bon moment… ».

En Normandie comme en France, on 
constate une pénurie de profession-
nels de santé et plus particulièrement 
en milieu rural. Pour faire face à cette 
pénurie, de nouveaux outils se déve-
loppent, notamment la télémédecine. 
L’Agence régionale de santé (ARS) a 
ainsi initié un projet de station mo-
bile. L’enjeu est d’équiper des milieux 
non hospitaliers et de délivrer un avis 
spécialisé avec l’aide d’un technicien 
formé sans que le professionnel de 
santé ne soit obligé de se déplacer sur 
tout le territoire. 

La médecine ambulatoire se déve-
loppe également, notamment dans 
les milieux ruraux, d’une part pour 
soulager les hôpitaux surchargés et 
d’autre part pour pallier le manque de 
personnel soignant. Le déploiement 
de ces nouveaux modes, s’ils placent 
toujours le sénior au centre des pré-
occupations et apportent des solu-
tions pour répondre à des contraintes 
de dépenses et de mobilisation de 
professionnels, peut participer à lut-
ter contre les inégalités face aux 
soins et répondre à des besoins qui 
évoluent et s’intensifient. Toutefois, 
l’alternative de la virtualisation ou le 
raccourcissement de l’hospitalisation 
ne sauraient totalement se substituer à 
la relation médecin-patient et aux be-
soins de proximité d’une population 
en situation de vieillissement. 

Propos d’un professionnel de santé 
 « La Silver économie est utile si elle 
est prise sous l’approche pluridis-
ciplinaire. La robotique, la télémé-
decine, la domotique tendent vers 
une amélioration des conditions de 
santé des usagers. (…). Relayer l’in-
formation, c’est lutter contre l’iso-
lement du professionnel et de son 
patient… ».

L’agroalimentaire

Les professionnels de l’agroalimentaire 
adaptent eux aussi leurs produits 
et services à une clientèle de plus 
en plus nombreuse. Les entreprises se 
positionnent notamment sur le mar-
ché des aliments protéinés ou gélifiés 
pour faciliter l’alimentation d’individus 
hospitalisés ou âgés. Le marché des 
« sans » (sans gluten, sans conserva-
teur…) et celui des produits différen-
ciés (biologique, etc.) sont également 
en pleine expansion en lien avec l’at-
tention portée par les séniors à leur 
santé via leur alimentation. 

Les entretiens avec des profession-
nels de l’agroalimentaire font appa-
raître les constats suivants : d’une part, 
les personnes âgées vivent en partie 
seules ou isolées et consomment des 
portions individuelles ou en faibles 

quantités. D’autre part, les pratiques 
alimentaires sont différentes en fonc-
tion du lieu d’habitation. Toutefois, il 
ne semble pas encore émerger un 
marché dédié strictement à la popu-
lation des séniors dans le secteur de 
l’industrie agroalimentaire.

Propos d’un professionnel de 
l’agroalimentaire 

 « Le marché des 65 ans et plus est 
déjà identifié mais on ne fait pas de 
plats pour ou spécial séniors. Ce 
sont plutôt des plats plus faciles à 
préparer, mais comment les cibler 
sans les stigmatiser ? 
(….) Il faut faire une distinction 
entre rural et urbain. Dans les mi-
lieux ruraux, les gens se déplacent 
moins, il n’y a pas ou peu de com-
merces de proximité comme en 
ville. Ils sont équipés : micro-ondes 
et congélateurs. En ville, c’est un 
autre mode de consommation (...). 
Beaucoup d’industriels sont inté-
ressés mais il y a une méconnais-
sance des besoins… ». 

A titre d’exemple, la boucherie Charal 
propose un steak « Petit appétit » à ses 
consommateurs. 
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Propos d’un professionnel de 
l’agroalimentaire 

« A l’avenir, ce sont les plus grosses 
entreprises qui auront un marché 
adapté. Je pense aussi au haut 
de gamme et aux produits dits 
« sains ». On constate un essor de 
nouveaux produits : spiruline (al-
gues riches en fer) ou sel réduit en 
sodium. Les personnes cherchent 
à trouver un marché en fonction 
de leurs pathologies (exemple de 
produits adaptés aux diabétiques). 
C’est donc plutôt une activité trans-
versale autour de la nutrition et de 
la santé… ». 

L’habillement

La difficulté à se vêtir constitue une 
problématique du vieillissement et les 
besoins des séniors sont hétérogènes. 
L’habillement peut être contraignant : 
perte de souplesse, douleurs articu-
laires, difficulté pour se pencher, etc. 
Faciliter les tâches du quotidien, c’est 
revaloriser la personne et lui redonner 
une forme d’indépendance et de la 
dignité. 

Des entreprises ont adapté leur gamme 
de produit en créant à l’usage des sé-
niors et des personnes à mobilité ré-
duite des vêtements faciles à enfiler, 
en collaboration avec des ergothéra-
peutes. 

L’arthrite, la dextérité manuelle limitée, 
la paralysie partielle, les petites ou-
vertures au cou et les lacets peuvent 
rendre difficile l’habillage des per-
sonnes âgées handicapées. Les en-
treprises concernées proposent des 
solutions simples (attaches en Velcro, 
taille élastique ou fermetures faciles) et 
rendent les vêtements et les chaussures 
adaptés et fonctionnels. Les vêtements 
adaptés sont conçus pour permettre 
aux personnes âgées et handicapées 
de s’habiller de façon indépendante 
ou avec l’aide d’un soignant. 

Des vêtements à destination des per-
sonnes dépendantes simplifient éga-
lement le quotidien des aidants et des 
soignants, dans le cadre du maintien à 
domicile ou en institution. 

Le champ des services
et les services à la personne

Certaines catégories de services 
entrent naturellement dans le champ 
de la Silver économie et ont com-
mencé de s’adapter aux besoins des 
personnes qui avancent en âge, auto-
nomes ou non. Les livraisons à domi-
cile, la conciergerie adaptée dans les 
commerces ou encore le portage de 
repas quotidien existent et se déve-
loppent en réponse à un besoin crois-
sant. 

Propos d’un représentant de l’éco-
nomie sociale et solidaire 

 « Des projets de services de proxi-
mité sont étudiés aux alentours de 
Rouen, comme une conciergerie 
de quartier ou itinérante, des ser-
vices ambulants, qui peuvent venir 
répondre aux besoins de mobilité 
des personnes. Bien que le mo-
dèle économique soit difficile et 
ne se prête pas forcément à ces 
perspectives, cela parait particuliè-
rement bien reçu par les habitants, 
favorables à ce type de projet. 

Déjà existant sur le territoire français 
et à destination des séniors, il s’agit 
de s’adapter au modèle démogra-
phique où il y a des besoins d’iti-
nérance… »

La question de l’accueil est de plus 
en plus étudiée dans les commerces 
comme par exemple l’installation de 
sièges permettant de patienter dans 
une file d’attente. Service aujourd’hui 
surtout répandu dans les pharmacies, 
il peut être transposé à toutes les struc-
tures accueillantes. 

Les services d’aide et d’accompa-
gnement à domicile sont régis par 
les conseils départementaux. Ils sont 
spécifiquement habilités à intervenir 
auprès d’une population considé-
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rée comme fragile : enfants de moins 
de 3 ans, familles en difficulté ou en 
situation d’exclusion, personnes en 
situation de handicap et personnes 
âgées en perte d’autonomie. Présents 
au quotidien ou de manière plus occa-
sionnelle chez les usagers, les profes-
sionnels du service à la personne sont 
des accompagnants indispensables 
au bien vieillir. 

Les professionnels des services à 
la personne tendent à devenir des 
« prescripteurs du bien vieillir ». Ils 
peuvent proposer par exemple des 
améliorations simples des conditions 
d’habitation aux usagers en conseil-
lant d’enlever un meuble gênant, un 
tapis qui glisse, etc. Ils peuvent éga-
lement repérer et donner des conseils 
de premier niveau dans le champ des 
nouvelles technologies (domotique 
par exemple) voire préconiser des 
solutions d’amélioration (sécurité, 
confort, lien social, suivi de sa santé 
à domicile). La valorisation des mé-
tiers, l’attention portée à l’organisation 
des équipes et le renforcement de la 
culture du numérique apparaissent 
alors comme des enjeux majeurs de 
l’accompagnement des populations 
en situation de vieillissement vers un 
mieux vivre le plus durablement pos-
sible. 

Au profit des services à la personne, 
les gérontechnologies et la domotique 
occupent une place grandissante dans 
le maintien à domicile. Elles peuvent 
notamment soulager les profession-
nels de tâches chronophages pour 

davantage se concentrer sur le béné-
ficiaire. Ces nouveaux outils, équipe-
ments et installations nécessitent une 
maîtrise d’usage et doivent être utili-
sés à bon escient par les profession-
nels ainsi que par les bénéficiaires. 
Le secteur des services à la personne 
connaîtra une croissance annuelle de 
0,25 point sur le territoire national d’ici 
2020. Cela représenterait 350 000 créa-
tions d’emplois. Pour faire face à cette 
croissance, il est nécessaire de former 
les professionnels en place et à venir 
aux enjeux qui en découlent, notam-
ment aux nouvelles technologies.

L’industrie 

L’industrie occupe un rôle majeur 
dans les économies nationale et ré-
gionales. Par la Seine, la Normandie 
ouvre le bassin parisien sur la Manche, 
autoroute maritime du commerce. Ses 
grandes infrastructures portuaires (Le 
Havre et Rouen) font de la région un 
carrefour des échanges internationaux 
et orientent son économie. Certaines 
activités industrielles s’y sont alors pré-
férentiellement implantées, comme le 
raffinage et la pétrochimie. D’autres se 
sont ensuite développées, comme les 
produits pharmaceutiques, l’automo-
bile, l’énergie, l’aéronautique et le spa-
tial, la cosmétique. La région valorise 
aussi son potentiel agricole et agroali-
mentaire (terre et mer), avec une filière 
forte, plus présente dans l’ouest du 
territoire. 

La part de l’industrie dans le produit 
intérieur brut (PIB) normand place la 
Normandie au premier rang des ré-
gions françaises et le secteur contribue 
pour environ 20 % de la valeur ajoutée 
régionale (16 % pour la province)22. 
 
Hormis le secteur de l’agroalimentaire, 
nous pouvons considérer que l’indus-
trie en général ne possède pas de lien 
direct avec la Silver économie. Toute-
fois elle recèle de nombreuses acti-
vités de conception et de fabrication 
d’équipements (équipement médical, 
matériaux de construction, etc.) qui 
alimentent d’autres secteurs plus iden-
tifiés et qui la rendent indissociable de 
la Silver économie.  

La Normandie compte 1 275 000 actifs 
en emploi (salariés et non-salariés) au 
dernier recensement de la population 
(recensement 2015, données au 1er 
janvier 2017). 73,2 % de ses emplois 
relèvent de la sphère dite tertiaire, re-
groupant les activités du commerce, 
des transports et des services divers 
ainsi que l’administration publique, la 
santé et l’action sociale. En comparai-
son, les activités tertiaires représentent 
pour la France entière 78,2 % des em-
plois. Second secteur en termes d’em-
ploi, l’industrie a vu son poids décli-
ner en une dizaine d’années, passant 
de 18,6 % à 16,1 %. Le commerce 
emploie 12,2 % des actifs normands, 
la construction 7,2 % et l’agriculture 
3,6 %.   

22  Source : La Normandie, première région française 
pour la part de l’industrie dans le PIB, Insee Analyses 
Normandie, n°14, juillet 2016.

Une approche 
sectorielle de
l’emploi dans 
la Silver économie 
en Normandie

2.2
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Les seuls emplois salariés repré-
sentent environ 1 100 000 individus, 
dont 41 % sont localisés en Seine-Ma-
ritime et 22 % dans le Calvados. Plus 
petit département du territoire, l’Orne 
rassemble 8 % des emplois salariés de 
Normandie. 

En matière d’activités, les départe-
ments du Calvados et de la Seine-Mari-
time se caractérisent par les plus fortes 
proportions d’emploi tertiaire (com-
merce et services) (respectivement 
78 % et 75 %). Les départements de 
l’Eure et de l’Orne apparaissent quant 
à eux les plus industrialisés en termes 
d’emplois (respectivement 24 % et 
22,4 %). 

Une approche statistique
de l’emploi

Précaution : Les volumes d’emploi 
annoncés dans cette section sont 
mécaniquement largement suré-
valués et ne quantifient en aucun 
cas un nombre direct d’emplois at-
tachés à la Silver économie.  Mais 
en présentant les grands ordres de 
grandeur du périmètre de la Silver 
économie, ils se donnent pour ob-
jectif de donner matière à réflexion 
et de fournir une prise d’appui 
pour des recherches ultérieures, 
plus affinées.

La quantification des emplois rele-
vant du champ de la Silver écono-
mie est un exercice complexe et 
qui ne peut que rester approximatif, 
en l’absence de cartographie préci-
sément établie. En effet, la Silver éco-
nomie ne peut être circonscrite à un 
périmètre sectoriel strict qui consti-
tue la référence taxinomique des no-
menclatures sur l’emploi disponibles. 
La Silver économie est une somme 
d’activités, produits et services qui 
se déploient en direction d’usagers 
ou de clientèles spécifiques. Un autre 
point d’achoppement réside dans la 

difficulté de distinguer des produits 
et services destinés à un usage exclu-
sif d’une population de séniors, des 
produits et services que peuvent s’ap-
proprier les séniors par intérêt ou pour 
d’autres motivations mais non élaborés 
pour eux seuls. Enfin, et comme nous 
l’avons vu plus haut, le vieillissement 
est un phénomène protéiforme qui 
recouvre des réalités multiples et dis-
parates. 

Une approche sectorielle a néanmoins 
été réalisée pour tenter de quantifier 
un potentiel d’emplois relevant des 
activités de la Silver économie. Cette 
estimation qui relève de choix motivés 
par une méthode statistique pourra 
être considérée comme nécessaire-
ment trop large (l’entrée sectorielle à 
ce niveau de détail de la nomenclature 
ne permet pas une correspondance 
directe avec le type de produits ou les 
catégories de bénéficiaires), ou même 
parfois trop restrictive (non prise en 
considération des activités d’adminis-
tration au volume d’emplois trop im-
portants) selon que nous avons inclus 
ou exclu tel ou tel secteur d’activité. 

Ainsi une trentaine de secteurs d’ac-
tivité de la nomenclature d’activités 
françaises à 88 postes (NAF 88) ont 

RÉPARTITION DES EMPLOIS 
PAR GRANDS SECTEURS D’ACTIVITÉ 

EN NORMANDIE 
ET EN FRANCE

Agriculture

Industrie

Construction

Commerce, transports, services divers

Administration publique, enseignement, 

santé, action sociale

Source : Recensement de la population géographie 
au 01/01/2017, Insee – Traitement Carif-Oref
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pu être repérés. Treize d’entre eux re-
lèvent de ce que nous avons nommé 
un « premier cercle d’emplois » c’est-
à-dire relevant d’activités, produits, 
services que l’on peut assez aisément 
relier avec la satisfaction de besoins 
d’usagers ou de clientèles séniors. Il 
regroupe environ 290 000 emplois 
(nombre d’actifs en emploi au lieu 
de travail) répartis sur le territoire nor-
mand, soit 53 % du total identifié. Un 
« deuxième cercle d’emplois » est 
constitué de huit secteurs d’activité 
qui rassemble environ 180 000 em-
plois, soit 33 %. La proximité théorique 
de ce périmètre avec les activités de la 
Silver économie est moins directement 
avérée compte tenu de l’étendue des 
activités que recouvre chaque secteur 
repéré mais des liens existent assu-

rément. Enfin, un « troisième cercle 
d’emplois » est composé des secteurs 
industriels concernés et du secteur de 
la construction. Il regroupe un peu 
moins de 80 000 emplois, soit 14 %. 
Au total, ce sont environ 550 000 em-
plois relevant de secteurs potentielle-
ment concernés par les activités de la 
Silver économie en Normandie dont 
62 % occupés par des femmes, 
soit une part nettement supérieure à 
la moyenne des emplois du territoire 
tous secteurs confondus (49 %). Les 
femmes sont très majoritaires dans 
le premier cercle d’emplois du pé-
rimètre (74 %) et minoritaires dans le 
troisième cercle (36 %). Le profil des 
âges des actifs occupant ces emplois 
varie assez peu du profil moyen 
tous secteurs confondus. Tout au plus 

nous notons que la part des jeunes 
actifs (moins de 30 ans) est plus éle-
vée qu’en moyenne dans le deuxième 
cercle (21,1 % contre 19,4 %) et que 
la part des actifs âgés de 55 ans et plus 
est à son plus haut niveau dans le pre-
mier cercle (30,6 % contre 29,5 %). En 
resserrant l’observation sur les secteurs 
d’activité qui relèvent du périmètre 
« strict » de la Silver économie, telles 
qu’elles sont identifiées par la filière 
(santé, services à la personne, habitat, 
industries agro-alimentaires, tourisme, 
mobilités), le total des emplois poten-
tiellement concernés peut être évalué 
à plus de 350 000 dans une observa-
tion encore une fois très large compte 
tenu des contraintes incompressibles 
inhérentes aux nomenclatures.

Nombre d’emplois

Premier cercle d’emplois 292 800
 53 %
Activités pour la santé humaine 88 412
Action sociale sans hébergement 73 250
Hébergement médico-social et social 37 949
Restauration 35 142
Autres services personnels 17 636
Hébergement 10 270
Activités sportives, récréatives et de loisirs 8 807
Activités des ménages en tant qu’employeurs de personnel domestique 8 672
Activités créatives, artistiques et de spectacle 4 845
Réparation d’ordinateurs et de biens personnels et domestiques 2 326
Bibliothèques, archives, musées et autres activités culturelles 2 289
Organisation de jeux de hasard et d’argent 1 765
Activités des agences de voyage, voyagistes, services de réservation et activités connexes 1 616

Deuxième cercle d’emplois 180 722
 33 %
Commerce de détail, à l’exception des automobiles et des motocycles 94 884
Transports terrestres et transport par conduites 34 181
Activités des services financiers, hors assurance et caisses de retraite 18 784
Activités immobilières 14 110
Activités de poste et de courrier 10 127
Assurance 7 374
Production de films, de vidéo et de programmes de télévision et édition musicale 1 140
Transports aériens 123

Troisième cercle d’emplois 77 539
 14 %
Industries alimentaires 36 806
Industrie automobile 19 151
Industrie pharmaceutique 9 683
Construction de bâtiments 7 802
Industrie de l’habillement 2 098
Industrie du cuir et de la chaussure 1 082
Fabrication de boissons 917

Total des secteurs d’activité potentiellement concernés par la Silver économie 551 240

Tableau de répartition des emplois relevant des secteurs potentiels
de la Silver économie en Normandie
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Des situations territoriales 
diverses

La zone d’emploi de Rouen regroupe à 
elle seule plus du quart des emplois 
identifiés (142 500). Avec les zones de 
Caen et du Havre, ces trois territoires 
rassemblent 53 % de ces emplois en 
Normandie (293 000). Les deuxième 
et troisième cercles d’emplois appa-
raissent davantage représentés que le 

premier dans la zone de Rouen tandis 
la zone du Havre connaît une moindre 
représentation du troisième cercle au 
profit des deux premiers. 

Les zones de Honfleur et d’Alençon 
mais également celles de Cherbourg, 
Dieppe et Bernay se caractérisent par 
une présence plus forte que sur les 
autres territoires des emplois du pre-
mier cercle. Outre Rouen, les zones de 

Pont-Audemer, de Vernon, de Vire, et 
de Bernay affichent une surreprésen-
tation dans le deuxième cercle d’em-
plois. 

Enfin, les zones de Nogent-le-Rotrou, 
de Flers, d’Avranches, de Coutances, 
de Bayeux, de l’Aigle et de Saint-Lô 
sont marquées par une très nette surre-
présentation des emplois du troisième 
cercle. 

RÉPARTITION DES EMPLOIS DANS LES SECTEURS POTENTIELS DE LA SILVER ÉCONOMIE
 PAR TERRITOIRES (ZONES D’EMPLOI) EN NORMANDIE
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Source : Recensement de la population géographie au 01/01/2017, actifs en emploi au lieu de trvail, Insee – Traitement Carif-Oref
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Une majorité d’employés 

La structure par catégories sociopro-
fessionnelles des emplois qui com-
posent les secteurs d’activité po-
tentiellement concernés par la Silver 
économie montre la prévalence de la 
catégorie des employés qui repré-
sentent 41,5 % du total. Par compa-
raison, les employés occupent 29 % 
de l’emploi normand, tous secteurs 
d’activité confondus. Assez logique-
ment, le troisième cercle des emplois 
est majoritairement composé d’ou-
vriers (51 %). 

En matière de diplômes, la structure 
de l’emploi (potentiel) du périmètre 
Silver économie est globalement as-
sez proche de la structure de l’emploi 
total normand tous secteurs confon-
dus, avec toutefois une plus faible 
représentation des actifs en emploi 
diplômés du supérieur (29 % contre 
32 %) et davantage de personnes titu-
laires d’un niveau V (CAP-BEP) ou infra 
(50,5 % contre 48 %). 

RÉPARTITION DES EMPLOIS DANS LES SECTEURS POTENTIELS DE LA SILVER ÉCONOMIE
PAR CATÉGORIES SOCIOPROFESSIONNELLES EN NORMANDIE
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Les entreprises 
et organismes interrogés 

Les 49 entreprises et organismes qui ont été interrogés dans le cadre de 
l’étude se répartissent dans les différents secteurs d’activité du périmètre de 
la Silver économie, dont la plus grande partie d’entre eux dans les activités 
de maintien à domicile (15) suivi des activités du bâtiment (9) puis de la 
santé (5), de la mobilité et des transports (4) et du numérique (4). 

RÉPARTITION DES ORGANISMES ET ENTREPRISES INTERROGÉES SELON LE SECTEUR D’ACTIVITÉ
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La majorité des structures interrogées 
déclarent consacrer la moitié, voire la 
totalité de leur activité, à une popu-
lation vieillissante, relevant donc de 
la Silver économie. Pour la plupart, le 
marché des séniors n’est pas encore 
exclusif et n’est pas viable à part entière 
puisque beaucoup de besoins des 
populations vieillissantes se croisent 
avec les besoins d’autres types de po-
pulation. Au total, 15 structures inter-
rogées déclarent consacrer entre 50 % 
et 100 % de leur activité à une popula-
tion de séniors. 

Propos d’une professionnelle de 
la Silver économie en Norman-
die 

 « Il y a un travail à faire sur la quali-
fication et l’identification de l’offre. 
Il n’y a pas beaucoup d’entreprises 
spécialisées dans la Silver écono-
mie. Elles proposent une ou deux 
gammes spécialisées pour les sé-
niors parmi leur secteur d’activité. 
La Silver économie est une théma-
tique transversale avec une diversi-
té des acteurs, une complémenta-
rité ».

Le périmètre de la Silver économie ne 
saurait être compris comme relevant 
uniquement des publics en situation 
de vieillissement mais doit être appré-
hendé dans une acception plus large 
de la perte d’autonomie ou du be-
soin d’accompagnement. En cela, ce 
périmètre interroge la problématique 
du handicap notamment sur les ques-
tions de mobilité et d’accompagne-
ment quotidien. Les problématiques 
se croisent et se cumulent parfois : 
les personnes vieillissantes peuvent 
être affectées par un handicap et les 
personnes en situation de handicap 
(moteur ou mental) connaîtront, de 
surcroît, les effets du vieillissement.  

Les entreprises interrogées sur leur 
approche des métiers de la Silver 
économie citent à plusieurs reprises 
l’exemple de l’ergothérapie. Cette 
profession paramédicale vise à ac-
compagner les individus au quoti-
dien afin de préserver et encourager 
le maintien de l’autonomie dans leur 
environnement social. Cette approche 
globale fait de l’ergothérapie un métier 
d’avenir auprès des personnes vieillis-
santes tant dans le maintien à domicile 
que dans l’accueil en structure. 

Les enquêtés expriment pour la plu-
part un besoin de développer leurs 
activités ou d’élargir leurs perspec-
tives notamment par le recrutement 
de professionnels supplémentaires. 
Ont été cités les aides à la personne, 
les responsables de secteur, les 
professionnels du développement 
numérique, les data analystes, les té-
léopérateurs, les ergothérapeutes, 
les métiers du bâtiment ou encore les 
designers web. 

Les métiers du numérique et les té-
léopérateurs reviennent régulièrement 
dans le discours des entreprises et des 
acteurs de la Silver économie en Nor-
mandie. Face aux enjeux d’une société 
qui se dématérialise et aux avancées 
technologiques, ces métiers sont ame-
nés à connaître une croissance impor-
tante. 

Les métiers de la santé et du médi-
co-social ont été fréquemment cités 
également : accueillants familiaux, 
auxiliaires de vie, aides-soignants, 
services à la personne et e-santé. Cer-
taines de ces professions sont souvent 
présentées comme en déficit de pro-
fessionnels.   

Enfin, les dernières catégories de mé-
tiers les plus cités par les représentants 
des structures interrogées relèvent des 
nouvelles technologies et des télé-
communications : informaticiens, dé-
veloppeurs d’équipements connec-
tés, designers, animateurs de living lab, 

RÉPARTITION DES ENTREPRISES ET ORGANISMES INTERROGÉS SELON LA PART
 DE LEUR ACTIVITÉ DÉDIÉE À L’ÉCONOMIE DU VIEILLISSEMENT

Source : enquête auprès des entreprises de la Silver économie, Carif-Oref de Normandie 2018
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domoticiens, aides techniques. Ces 
métiers sont déjà bien connus pour la 
plupart mais sont amenés à occuper 
une place de plus en plus importante 
dans le paysage de la Silver économie.

Le secteur des services à la personne 
reste pour l’instant le secteur clé de la 
Silver économie. Selon la Dares, au-
xiliaires de vie, aides-soignants et in-
firmiers figureraient parmi les métiers 
qui gagneraient le plus d’emplois à 
l’horizon 2022, avec environ 350 000 
créations nettes en dix ans au niveau 
national. « Le métier d’auxiliaire de vie 
est celui qui crée le plus de postes au-
jourd’hui, mais aussi pour les dix an-
nées à venir… », indique Alain Boset-
ti23. En effet, le rapport « Les Métiers en 
2022 »  indique que près de 160 000 
postes d’auxiliaires de vie seront créés 
d’ici 2022.24« Ensuite, ce sont les mé-
tiers de développement digital qui 
seront valorisés… », précise Laurent 
Vasseur, vice-président de France Sil-
ver Éco. « Mais là où il y a un vrai défi, 
c’est dans la grande distribution. Il n’y 
a pas encore de rayons dédiés aux 
seniors. C’est encore un secteur à dé-
velopper, c’est vous dire l’ampleur du 
marché... ».

Après 2025, les secteurs tels que les 
technologies de sécurité prendront 
leur envol avec l’arrivée des baby-boo-
mers au grand âge. La technologie, le 
développement des objets connectés 
et des plateformes constitue une inno-
vation disruptive dans le secteur des 
services à la personne. « Aujourd’hui, 
il y a réellement en France une french 
silver tech… », selon Alain Bosetti. 

Zoom sur les services à la personne 

« Les interventions des aides à domi-
cile, aides ménagères, travailleuses 
familiales s’adressent en général soit 
à des personnes âgées, handicapées 
ou à des familles. Il s’agit d’appor-
ter une aide dans l’accomplissement 
des tâches et activités de la vie quo-
tidienne. Grâce à l’intervention de ces 
professionnels souvent complétée et 
coordonnée avec d’autres services 
(travailleurs sociaux, soins à domicile), 
des personnes handicapées, des per-
sonnes âgées ou des familles ont la 
possibilité de rester dans leur cadre 
de vie habituel et de conserver une 
certaine autonomie25». Le maintien à 
domicile devient de plus en plus une 
solution privilégiée par de nombreux 
particuliers et leurs familles. C’est éga-
lement une solution moins coûteuse 
lorsque l’on vieillit. 

De nombreuses études abordent de-
puis une dizaine d’année le sujet des 
services à la personne (SAP) et plus 
particulièrement des aides à domicile 
face aux problématiques que ce sec-
teur rencontre. Des revenus mensuels 
déclarés fréquemment bas, la variabi-
lité des horaires de travail, la pénibili-
té font que le secteur des services à 
la personne demeure peu attractif et 

suscite des représentations parfois ré-
ductrices et des préjugés. Il en ressort 
des problématiques récurrentes telles 
que :
• des difficultés de recrutement et 
un déséquilibre dans le rapport entre 
offres et demandes d’emploi, 
• une instabilité dans l’emploi : turn-
over, rotation de l’emploi, nombreux 
remplacements, arrêts de travail, aban-
dons…,
• une proportion importante de travail 
à temps partiel : les services d’aides à 
la personne proposent des prestations 
variées non exclusivement dédiées 
aux personnes âgées, telles que le jar-
dinage, la garde d’enfants, les tâches 
ménagères, etc. Les demandes de 
prestations apparaissent souvent aux 
mêmes moments de la journée, ce qui 
peut rendre la conception des plan-
nings laborieuse. 

Les conditions de travail auxquelles 
font face les services à la personne 
amènent à s’interroger sur la qualité et 
la durabilité de ces emplois. Malgré 
une volonté de professionnalisation à 
travers le Diplôme d’Etat d’auxiliaire 
de vie sociale (DEAVS), il existe en-
core des marges d’amélioration pour 
valoriser les métiers. Les entretiens 
menés au cours de l’étude confirment 
une volonté de la part des employeurs 

23 Entrepreneur et co-fondateur du salon des mi-
cro-entreprises
24 Les métiers en 2002, France Stratégie / Dares, juillet 
2014
25 Source : https://www.insee.fr/fr/metadonnees/
pcs2003/professionRegroupee/563b?champRe-
cherche=false
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(associations et collectivités) de pro-
fessionnaliser leurs salariés pour faire 
face aux besoins grandissants.

Propos d’une professionnelle 
d’aides à domicile 

 « Il y a un manque d’attractivité, j’ai 
beau faire des salons, promouvoir 
l’évolution du métier, j’ai du mal à 
recruter… ».  

Propos d’un professionnel de la for-
mation 

 « Il faut davantage accompagner 
à domicile. Tous les politiques 
se sont penchés sur le sujet, c’est 
une volonté politique mais ça reste 
un secteur en difficulté (…). Il y a 
aussi un besoin de considération, 
on constate un problème d’ap-
pellation et de méconnaissance 
du métier notamment de la part 
des familles et des aidants, avec 
l’exemple parlant du fameux « elle 
ne vient pas pour boire le café ». Il 
manque aussi d’une considération 
matérielle et salariale… ».

Les seniors assurent 54 % des dé-
penses de biens et services. La Silver 
économie est une économie en plein 
essor, le marché pourrait dépasser 
les 130 milliards d’euros en France 
en 202026  et sa croissance devrait at-
teindre 14 % par an ces prochaines 
années. Du fait du vieillissement de 
la population, la demande d’amé-
nagement du domicile, de produits 
et de services liés à l’autonomie de-
vrait doubler en l’espace de 20 ans. 
Mais comme nous l’avons vu, la Silver 
économie ne se limite pas à la perte 
d’autonomie. Elle recouvre aussi de 
nouveaux comportements et besoins 
des baby-boomers à la retraite. Sur le 
plan industriel, la Silver économie de-
vient un levier majeur pour des filières 
comme la robotique et la domotique.
La quasi-totalité des entreprises et or-
ganismes interrogés (près de 9 sur 10) 
dans le cadre de l’étude déclarent que 
la Silver économie occupe une place 
grandissante en Normandie et qu’elle 
constituera un axe de développe-
ment de leur activité à court ou moyen 
terme. L’évolution de leur activité pas-
sera notamment par la formation de 
personnel déjà en place (46 %) ou 
par des recrutements supplémentaires 
(44 %). 

Le vieillissement, 
levier de croissance

2.3
RÉPONSE DES ENTREPRISES ET ORGANISMES 

INTERROGÉS À LA QUESTION : 
« PENSEZ-VOUS QUE LES ÉVOLUTIONS 

DÉMOGRAPHIQUES À VENIR REPRÉSENTENT 
UN ENJEU ÉCONOMIQUE ? » 

Oui

Non

89%

11%

Source : Enquête auprès des entreprises de la 
Silver économie, Carif-Oref de Normandie, 2018

26 Source : Ministère de l’Economie, des finances, de 
l’action et des comptes publics

RÉPONSES DES ENTREPRISES ET ORGANISMES 
INTERROGÉS À LA QUESTION : 
« QUELS SERONT LES EFFETS 

DE L’ÉVOLUTION DE VOTRE ACTIVITÉ ? »

46%

44%

Formation de personnels

Recrutements supplémentaires

Autres

10%

Source : Enquête auprès des entreprises de la 
Silver économie, Carif-Oref de Normandie, 2018
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Les personnes qui avancent en âge 
font face fréquemment à des repré-
sentations négatives du vieillissement, 
associé à la vulnérabilité, la fragilité et 
la perte d’autonomie. Ces représenta-
tions peuvent être relayées par les mé-
dias, les entreprises, voire le discours 
politique. Ce que Serge Guérin traduit 
par le phénomène de « l’âgisme ».  
Or, les personnes vieillissantes sont 
des acteurs économiques et sociaux 
incontestables, tant par les dépenses 
directes qu’ils produisent que par 
les transferts financiers générés par le 
système de protection sociale. Par ail-
leurs, les séniors représentent une large 
partie des bénévoles dans le milieu as-
sociatif et sont garants des mémoires 
pour les générations suivantes ainsi 
que de la transmission des connais-
sances dans de nombreux domaines 
(professionnels, historiques…). 

Serge Guérin parle du lien intergénéra-
tionnel comme manière de réinterpré-
ter le concept d’âgisme, un moyen de 
contrer cette peur du déclassement 
social associée au vieillissement. Dé-
velopper le lien intergénérationnel 
permettrait aux jeunes générations et 
aux séniors de se rencontrer et parta-
ger au lieu de cloisonner chacun dans 
sa classe d’âge afin de passer « de la 
défiance à la mutualisation ».

Par ailleurs, l’essor des technologies se 
traduit par de nombreuses opportuni-
tés à saisir au profit du système écono-
mique, ce qui a été largement corro-
boré par les entreprises et organismes 
interrogés. 

La gérontocroissance27 génère des 
besoins de plus en plus importants 
en termes de volume d’emplois, de 
solutions innovantes et tend à renfor-
cer le système de formation initiale et 
continue. 

Les représentants des structures inter-
rogées ont répondu positivement à 
une large majorité à la question de 
l’innovation technique, technolo-
gique et sociale comme levier de 
croissance en matière d’économie du 
vieillissement. 

RÉPONSE DES ENTREPRISES ET ORGANISMES 
INTERROGÉS À LA QUESTION : AVEZ-VOUS 

CONNAISSANCE D’INNOVATION(S) TECHNIQUE(S) 
ET / OU TECHNOLOGIQUE(S) POUVANT 

CONSTITUER UN AXE DE DÉVELOPPEMENT 
EN MATIÈRE D’ÉCONOMIE DU VIEILLISSEMENT ?  » 

55%

27%

Source : Enquête auprès des entreprises de la 
Silver économie, Carif-Oref de Normandie, 2018

RÉPONSE DES ENTREPRISES ET ORGANISMES 
INTERROGÉS À LA QUESTION : 

AVEZ-VOUS CONNAISSANCES D’INNOVATION(S) 
SOCIALE(S) POUVANT CONSTITUER UN AXE DE 

DÉVELOPPEMENT EN MATIÈRE D’ÉCONOMIE 
DU VIEILLISSEMENT ? 

55%

32%

Oui

Non

Ne sait pas

13%

Source : Enquête auprès des entreprises de la 
Silver économie, Carif-Oref de Normandie, 2018

27 La Gérontocroissance se traduit par une augmenta-
tion du nombre de personnes âgées dans une popu-
lation donnée.

Oui

Non

Ne sait pas

18%

LES DIFFÉRENTS TYPES D’INNOVATIONS CITÉS 

Télégestion et carnet de liaison numérique

Recherche sur les nouveaux matériels

Chemins lumineux / signaux sonores et visuels en lien avec les sys-
tèmes d’alarme

Signalétique / robotique / domotique 

E-santé 

Solutions technologiques connexes à la téléassistance et télésurveil-
lance 

Lien social

Amélioration des conditions de travail 

Intégration d’outils technologiques et domotiques dans la formation 
continue et les référentiels de formation initiale
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PARTIE 3

Evolutions 
et transformations 
des competences

Le concept de compétences

Pour la Commission nationale des cer-
tifications professionnelles (CNCP), 
« une compétence se traduit par une 
capacité à combiner un ensemble de 
savoirs, savoir-faire et savoir-être en vue 
de réaliser une tâche ou une activité. 
Elle a toujours une finalité profession-
nelle. Le résultat de sa mise en œuvre 
est évaluable dans un contexte donné 
(compte tenu de l’autonomie, des res-
sources mises à disposition...)28 ».

On parle de compétences trans-
férables lorsqu’elles sont, dans un 
premier temps, spécifiques à une si-
tuation professionnelle et, dans un se-
cond temps, transposables à un autre 
secteur d’activité ou un autre contexte 
organisationnel. 

On parle de compétences transver-
sales pour « la capacité d’adaptation 
dont il est possible de faire preuve 
tout au long d’un parcours profession-
nel, dans le cadre d’une reconversion 
ou d’une évolution professionnelle. Ce 

Le poids des 
technologies 
numériques dans 
l’évolution des 
compétences 

3.2

n’est pas tant la possibilité d’aspirer à 
des nouvelles compétences mais de 
mettre en exergue ce que l’on peut 
appeler une forme de profil « camé-
léon ». En guise d’exemple, les sa-
voirs élémentaires (écriture, lecture, 
analyse) peuvent être communs à de 
nombreux métiers, tout comme des 
capacités organisationnelles (travail en 
équipe, usage de divers logiciels infor-
matiques etc.) 29 ».

Le vaste champ de la Silver écono-
mie, parce qu’il croise de multiples 
activités mobilisant des savoirs et sa-
voir-faire divers et parce qu’il s’inscrit 
dans une évolution des produits et 
des pratiques avec une forte logique 
d’innovation technologique et sociale 
constitue un terrain d’expérimentation 
et d’application pour la notion de 
compétence.  

La Silver économie est moins une fi-
lière d’activités et d’emplois crée 
ex-nihilo que l’extension d’activités 
existantes à d’autres perspectives en 
matière de clientèle et d’usagers. Ain-
si, globalement, l’économie du vieil-

lissement ne se traduit pas par de 
nouveaux métiers et de nouvelles 
compétences mais plutôt par une 
évolution de ceux-ci.  Ce constat est 
confirmé par les professionnels inter-
rogés qui reviennent de manière récur-
rente sur le concept de compétences 
transversales et transférables et non sur 
de nouveaux métiers à proprement 
parler. L’évolution des compétences 
touche à des problématiques telles 
que l’impact du numérique au sein 
des organisations professionnelles ou 
le renforcement des veilles juridiques 
et techniques.

Propos d’un professionnel du bâti-
ment 

 « Ce ne sont pas des nouvelles 
compétences. Dans notre secteur, 
ça n’aurait pas de sens. Ce n’est 
pas parce qu’un électricien est 
sensible à l’aménagement du lo-
gement et des problématiques du 
vieillissement qu’il va devenir « gé-
ronto-électricien ». C’est plutôt une 
approche globale… ».

L’économie de la 
longévité, levier de 
transversalité et de 
transférabilité des 
compétences

3.1

28  Source : http://www.cncp.gouv.fr/glossaire
29 Source : France Stratégie, Compétences transfé-
rables et transversales, Quels outils de repérage, de 
reconnaissance et de valorisation pour les individus 
et les entreprises ? Avril 2017
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Propos d’un professionnel du trans-
port  

« Les compétences transversales 
se retrouvent dans des probléma-
tiques communes aux différents 
secteurs d’activités. La formation 
aux premiers secours peut être au-
tant utile à un aide à domicile qu’à 
un conducteur de transport en 
commun si une personne âgée se 
retrouve en difficulté… ».

Propos d’un professionnel du tou-
risme   

« Il s’agit d’intégrer dans l’organisa-
tion touristique une plus grande at-
tention dédiée à ce public. Ce sont 
des compétences transversales 
mais on ne peut pas dire que ce 
soit nouveau, on a toujours accueilli 
des séniors. C’est plus une forma-
tion pour adopter les bons com-
portements, comme on forme à ac-
cueillir des touristes étrangers… ». 

Les technologies de l’autonomie

L’essor du numérique apparaît 
comme un enjeu sociétal. Ses tech-
nologies se révèlent être des voies de 
progrès tant pour les professionnels, 
que pour les aidants et les personnes 
vieillissantes elles-mêmes. A travers la 
domotique, la dématérialisation (nu-
mérisation des tâches administratives), 
comme outil de formation ou encore 
pour accompagner les prestations de 
soins, le numérique est au cœur de la 
Silver économie. En ce sens, les tech-
nologies de l’autonomie peuvent ac-
compagner le « bien vieillir ». 

A domicile comme en établissement, 
ces outils permettent aux personnes 
vieillissantes de préserver leur auto-
nomie (adapter et sécuriser leur ha-
bitat) ou se divertir (avoir accès à des 
supports culturels). A domicile, les 

technologies numériques contribuent 
à la sécurisation des logements et 
des personnes par la mise en place 
d’équipements innovants de type 
déambulateurs intelligents, détecteurs 
de chute, capteurs de mouvement ou 
« présence verte »30. Les dispositifs de 
téléassistances (téléalarmes ou télésur-
veillance) participent également à cet 
objectif de sécurisation donc d’opti-
misation du maintien à domicile. 

L’exemple de la maison domotique 
d’Alençon illustre l’apport des télé-
communications pour les personnes 
en situation de vieillissement. La mai-
son est aménagée comme une vitrine 
des installations possibles pour facili-
ter le confort de vie à domicile, même 
si ces dispositifs ne sont pas unique-
ment destinés aux personnes âgées. 
L’installation d’un interphone ou d’un 
visiophone connecté à une tablette ou 
un smartphone permet d’éviter la pré-
cipitation et sécurise le domicile. Sur 
le même principe, un médaillon autour 
du cou ou un bracelet connecté per-
mettent de signaler une chute ou une 
situation de danger. Par pression sur ce 
bouton, un téléassisteur entre aussitôt 
en contact avec la personne pour la 
rassurer et prévient son entourage ou 
un médecin en cas d’urgence.

La transition numérique au sein des 
structures institutionnelles et dans les 
usages quotidiens (demandes d’al-
locations Pôle emploi ou CAF, décla-
ration des impôts…) favorise l’accès 
aux droits pour certains mais peut 
être aussi facteur d’exclusion pour 
d’autres, notamment les personnes en 
perte d’autonomie. Cette digitalisation 
nécessite un accompagnement au 
numérique en renforçant par exemple 
les réseaux d’accompagnement de 
proximité sur les territoires ou encore 
par la production de contenus péda-
gogiques qui aident à prendre en main 
les outils numériques. C’est le cas no-

tamment du projet mis en œuvre par 
les ateliers de pédagogie personnali-
sée (APP) contribuant à l’inclusion nu-
mérique des bénéficiaires vivant dans 
les territoires isolés. 

Ainsi, le marché des gérontechno-
logies et du numérique est voué à 
connaître un développement impor-
tant et durable, dans un cadre de re-
cherches et d’expérimentations lais-
sant une large place à l’innovation et 
aux structures de type start-up.  

Propos d’un professionnel de la for-
mation   

« Le projet espace numérique mo-
bile est un projet porté par les ate-
liers de pédagogie personnalisée 
(APP) de Normandie. Il consiste à 
porter l’infrastructure numérique et 
l’accompagnement aux usages vers 
les publics fragilisés sur les zones 
blanches des départements de la 
Seine-Maritime et de l’Eure (…). 
Deux axes, l’un autour des zones 
blanches (pas de connexion) et 
l’autre vers les publics qui subissent 
la fracture numérique… ».

Propos d’un représentant des ate-
liers de pédagogie personnalisée 
(APP)   

« On fait le choix d’un véhicule type 
master qu’on équipe d’une antenne 
satellitaire et d’une classe mobile 
numérique composée de dix or-
dinateurs portables à l’intérieur. Les 
véhicules sont agencés pour qu’on 
puisse accueillir quatre personnes 
(…). Ce que l’on attend de ces 
espaces numériques mobiles c’est 
qu’ils aillent sur les territoires (dans 
les communes, salles des fêtes, 
marchés, résidences de personnes 
âgées, etc.) pour pouvoir proposer 
l’accès au numérique… ».

30 La présence verte, portée autour du cou ou au 
poignet, permet d’alerter une plateforme de téléas-
sistance et l’entourage familial en cas de problème
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Professionnaliser à travers le nu-
mérique

Au cours des entretiens menés pen-
dant cette étude, les solutions nu-
mériques innovantes sont apparues 
comme un facteur d’évolution des 
métiers et notamment dans le domaine 
des services à la personne. La digitali-
sation impacte les pratiques organisa-
tionnelles à l’œuvre en se substituant 
à certains actes traditionnels et chro-
nophages que répètent quotidienne-
ment les professionnels. 

Propos d’une professionnelle de la 
formation  

« Le numérique est un prétexte à 
réfléchir sur les métiers et tous les 
secteurs d’activités concernés par 
la Silver économie et plus large-
ment de notre société… ».

La montée en puissance de l’écono-
mie du vieillissement dans toutes ses 
composantes conduit naturellement 
les organismes de formation à faire 
évoluer leur offre pédagogique, dans 
le domaine des services à la personne 
notamment. Les technologies du nu-
mérique se développent à travers 
des simulateurs, de la réalité virtuelle 
ou des vidéos interactives de façon 
à rapprocher le plus possible les ap-
prenants des réalités du vieillissement. 
Des « serious game » permettent aux 
candidats de faire l’expérience de si-
tuations réelles. Aujourd’hui, il existe 
des applications dédiées aux services 
à la personne ainsi que de nombreuses 
vidéos en libre accès de plus en plus 
utilisées par les équipes de formateurs.

Propos d’un représentant d’un or-
ganisme de formation  

« Le simulateur de vieillissement 
est un outil très utile pour les can-
didats. Ça leur permet de visualiser 
concrètement ce que peut provo-
quer une perte de l’audition, de la 
vue, les rhumatismes, etc. ».

Propos d’un représentant d’un or-
ganisme de formation 

« Le numérique dépasse les pers-
pectives organisationnelles. C’est 
un prétexte à réfléchir sur les mé-
tiers et tous les secteurs d’activités 
concernés. Il permet de dépasser 
les actes chronophages (…). On 
peut former avec la réalité virtuelle 
ou des simulateurs de vieillisse-
ment auxquels les stagiaires sont 
très réceptifs (…). D’ici 10 ans, les 
besoins en recrutement vont être 
doublés et cela demande de plus 

en plus de besoins de formation. 
(…). Le numérique peut devenir 
un lien ressource et permettre de 
mettre en relation les profession-
nels avec les aidants… ». 

Une cartographie de l’ensemble des 
formations relevant du périmètre de la 
Silver économie paraît difficile à établir 
précisément en raison du nombre éle-
vé des formations susceptibles d’être 
impactées et compte tenu de la dilu-
tion des activités concernées dans les 
secteurs d’activité. Hormis le domaine 
« dédié » des services à la personne, 
il n’y a pas de formations directement 
estampillées « Silver économie ». Tou-
tefois, une des certifications les plus 
immédiatement en lien direct avec la 
Silver économie correspond au Titre 
professionnel d’Auxiliaire de vie aux 
familles (ADVF), de niveau V. Ce titre 
permet aux diplômés d’intervenir à 
domicile, souvent chez les personnes 
âgées, pour les assister dans toutes 
leurs tâches domestiques et les ac-
compagner au quotidien. Le titre ADVF 
est accessible sans diplôme préalable 
et débouche sur les métiers d’aide à 
domicile ou d’assistant de vie. Il per-
met également d’évoluer, avec des 
compléments de formation, vers des 
métiers d’encadrant d’équipe, d’assis-
tante maternelle, de travailleur social 
ou d’aide-soignant. 

Propos d’une professionnelle de 
l’accompagnement à domicile 

« Avant ce diplôme, beaucoup 
sortent d’une formation à la petite 
enfance et ne souhaitent pas tra-
vailler avec des personnes âgées. 
C’est un diplôme qui prépare bien 
à ce métier avec trois modules : le 
maintien à domicile, l’entretien du 
domicile et la petite enfance, mais 
aussi des notions en déontologie, 
en droit et également autour des 
problématiques du handicap. C’est 
un titre de bas niveau de qualifi-

Un système de 
formation incité 
à s’adapter

3.3



36 La Silver économie en Normandie - Opportunités de développement et impacts sur l’emploi - Juillet 2019

cation mais qui révèle des appé-
tences pour un public vieillissant. 
Avant cela, beaucoup ont le niveau 
BEP… ».

Toujours dans le champ du travail so-
cial, le Diplôme d’état d’accompa-
gnement éducatif et social (DEAES) 
est un diplôme au cœur de la Silver 
économie. Il a été souvent identifié 
lors des entretiens menés comme une 
certification clé au sein de l’accompa-
gnement au bien vieillir. Bien qu’il pré-
pare à travailler avec différents types 
de public (enfants, adolescents), le 
titulaire du DEAES accompagne les 
personnes vieillissantes en prenant en 
compte leurs difficultés liées à l’âge, la 
maladie, le mode de vie et les actes 
quotidiens. 

Favoriser les travaux de recherche, 
focus en Normandie sur le Géron-
topôle 

Le Gérontopôle Seine Estuaire Nor-
mandie, fondé le 20 novembre 201731 
organise la réflexion sur l’adaptation 
de la société au vieillissement dans 
une dynamique de mutualisation des 
acteurs. Il est animé par un comité 
scientifique réunissant des architectes, 
gériatres, sociologues, géographes 
etc. Ses membres sont réunis en six 
collèges32. Il existe déjà une dizaine 
de Gérontopôles en France. Dans cette 
dynamique, celui du Havre prévoit de 
développer un réseau de recherche et 
de connaissances afin d’accompagner 

l’avancée en âge de la population. 
Cette initiative havraise va s’étendre à 
l’échelle régionale et s’inscrit dans les 
orientations de la Loi ASV (voir plus 
haut). Quatre champs d’intervention 
sont envisagés au sein de cette struc-
ture associative :

• un axe dédié à l’évaluation et à 
l’expertise : autant d’un point de vue 
global qu’à petite échelle, il s’agit de 
mutualiser les connaissances en place 
grâce aux travaux d’une équipe pluri-
disciplinaire. L’un des enjeux sera de 
constituer un annuaire rendant plus fa-
cile l’identification des experts concer-
nés en région ou au niveau national ;

• un second axe porte sur l’innova-
tion, la prospective et la modélisa-
tion en s’appuyant sur des approches 
scientifiques et innovantes grâce aux 
résultats des recherches menées et à 
l’accessibilité des données. En faisant 
appel à la transversalité, il s’agit de dé-
passer la dynamique de microcosme ;

• un troisième axe est dédié à l’in-
fluence et la communication : le 
vieillissement est le troisième type de 
discrimination en France. Porteur d’une 
image négative et faussée, il est pour-
tant vecteur de développement éco-
nomique et de lien intergénérationnel. 
Il s’agit donc de sensibiliser l’ensemble 
de la population pour lutter contre une 

stigmatisation fréquemment consta-
tée. L’équipe du Gérontopôle cite 
notamment l’exemple des grands in-
dustriels qui cherchent à cibler, à tort, 
une population vieillissante et renforce 
alors le stéréotype (exemple : super-
marchés spécialement dédiés aux per-
sonne âgées) ;

• Enfin, un dernier axe est consacré 
à l’accompagnement de projets : il 
s’agit de favoriser la co-construction et 
la concertation. Pour cela, l’enjeu est le 
partage des bonnes pratiquer et la fa-
cilitation de réseaux d’acteurs.

Une réflexion et une perspective : 
le travail des séniors 

Avec l’évolution démographique et le 
rallongement du temps de travail, les 
individus sont enclins à rester sur le 
marché du travail de plus en plus 
nombreux et probablement de plus 
en plus âgés. Par conséquent l’enjeu 
des conditions du maintien des sé-
niors en activité croise les probléma-
tiques issues de la Silver économie sur 
le champ de l’inactivité (au sens du 
marché du travail) : conditions, mieux-
être, accompagnement, ergonomie, 
facilitation etc…Au « bien vieillir » 
porté par la Silver économie, l’enjeu 
du « bien travailler » pour une popula-
tion que l’âge fragilise constitue assu-

31 A l’initiative de la Caisse d’assurance retraite et de 
la santé au travail (Carsat) de Normandie, du Groupe 
hospitalier du Havre, de l’université du Havre, du 
pôle de compétitivité numérique de Normandie 
(TES), de la communauté urbaine Caen la Mer, de la 
Fondation FilSeine et du Pôle métropolitain de l’es-
tuaire de la Seine.

32 Les représentants des usagers et des aidants, les 
acteurs économiques et institutionnels, les collectivi-
tés et regroupements, les membres fondateurs et les 
membres de droit (ARS, Conseils départementaux, 
Région Normandie). https://www.gerontopole-nor-
mandie.fr
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rément un axe de réflexion amené à se 
renforcer dans les années à venir. 

En Normandie, on commence et on 
termine de travailler plus jeune qu’au 
niveau national. Ainsi le taux d’em-
ploi des 55-64 ans est inférieur à celui 
constaté pour la France entière, soit 
38,6 % contre 42,1 %. De même le 

taux d’activité est de 42,5 % contre 
46,5 %. Les départements du Calva-
dos et de l’Eure se caractérisent par 
des taux d’emploi et d’activité qui 
tendent à se rapprocher des valeurs 
nationales. En revanche, la Manche 
connaît les plus faibles taux d’emploi 
et d’activité des 55-64 ans de tous les 
départements normands. 

L’observation des demandeurs d’em-
ploi montre que les individus les plus 
marqués par le chômage et spécifi-
quement par le chômage de longue 
durée sont les plus âgés. La problé-
matique du maintien et du retour à 
l’emploi se pose ainsi avec davantage 
d’acuité pour ces populations.

Source : « Accompagner le vieillissement des Normands, Un enjeu sociétal au cœur des compétences régionales », 
Ceser de Normandie, novembre 2017, page 13 -  Insee, RP2012 exploitation principale

Les conditions de travail devront évo-
luer et les notions de compétences 
transférables et compétences trans-
versales mobilisées vers un public 
spécifique des travailleurs âgés. Il 
conviendrait alors préalablement de 
requestionner la notion même de sé-
nior dans le cadre de l’emploi. A quel 
âge est-on jugé sénior au travail ? Serge 
Guérin souligne que : « notre pays 
souffre de ce qu’on pourrait appeler 
l’âgisme : les personnes d’un certain 
âge ont une image malheureusement 
assez négative. Que ce soit dans les 
médias, dans l’entreprise ou dans le 
discours politique. Dès 45 ans, un sa-
larié est souvent jugé trop vieux … »33.

Les évolutions sociétales font évoluer 
nos modèles traditionnels d’organisa-

tion du travail, à l’instar des pays scan-
dinaves où les séniors occupent une 
place centrale notamment en matière 
d’aménagement du temps de travail et 
de transmission des connaissances et 
des compétences. 

Propos d’un professionnel de 
l’agroalimentaire  

« Les entreprises préfèrent payer 
pour encourager les départs que 
de maintenir en emploi (…). Pour-
tant des entreprises se penchent sur 
le sujet et se demandent comment 
maintenir en activité les salariés qui 
ne peuvent ou ne veulent pas partir 
à la retraite… ». 

Propos d’un professionnel du 
transport  

« Si on constate une inaptitude 
au travail, il convient de mettre 
en place des fiches de poste et 
si la personne n’est pas apte, la 
transversalité prend tout son sens 
pour proposer au salarié d’autres 
tâches… ».

33 Interview de Serge Guérin au sujet de son 
livre : La guerre des générations aura-t-elle lieu ?  
http://www.lavie.fr/solidarite/carnets-citoyens/
serge-guerin-il-n-y-a-pas-de-guerre-des-genera-
tions-14-11-2016-77700_459.php 
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PARTIE 4

Portraits metiers 
et activites innovantes

Comme cela a été rappelé tout au long 
de cette étude, l’économie du vieillis-
sement regroupe de nombreux sec-
teurs d’activités aux contours larges et 
diffus. 

Que ce soit des projets naissants, à 
l’état d’expérimentation ou bien déjà 
opérationnels, les démarches d’inno-
vations sociales, les usages, techniques 
ou technologiques dans lesquelles s’il-
lustrent de nombreuses entreprises ou 
structures rencontrées font de la Nor-
mandie un territoire d’expérimentation 
privilégié.   

Dans les services à la personne, l’en-
jeu du maintien à domicile se heurte 
à des problématiques récurrentes (dif-
ficultés de recrutement, turn-over fré-
quent) nécessitant de réinterroger les 
organisations fonctionnelles et les pra-
tiques. L’organisation du travail peut 
revêtir des formes innovantes laissant 
la place à davantage d’autonomie et 
de souplesse. 

« Cette Famille » 

Les services à la personne participent à 
tisser du lien entre les personnes âgées 
et les intervenants. Les familles d’ac-
cueil sont un dispositif qui s’ajoutent 
à ceux déjà existants. L’accueil fami-
lial permet aux personnes âgées ou 
dépendantes et aux personnes en si-
tuation de handicap d’être hébergées 
dans un cadre chaleureux et adapté. 
Les accueillants familiaux sont agréés 
et formés et reçoivent chez eux une 
à trois personnes à temps plein. Les 
agréments sont exclusivement délivrés 
par les conseils départementaux.

Propos d’un représentant de l’en-
treprise « Cette Famille »   

« Cette Famille, c’est une start-up. 
On est passé à 20 collaborateurs. 
On existe opérationnellement, on 
a notre premier client depuis mi-
2017 et on a commencé les activi-
tés début 2016. Aujourd’hui, on a 
référencé 5 000 lits sur le territoire 
national et on a, à peu près, 1 500 
utilisateurs actifs du service qui 
sont aussi bien des associations 
de tutelle, qui sont des acteurs im-
portants aussi, que des personnes 
physiques, donc des aidants qui 
accompagnent une personne fra-
gile… ». 

La formation des accueillants porte sur 
l’accompagnement d’une personne à 
domicile, la connaissance des bases 
de l’hygiène, de l’alimentation, l’iden-
tification des pathologies liées au 
vieillissement et l’apprentissage des 
bonnes pratiques. 

De nouvelles 
solutions managé-
riales et organisa-
tionnelles pour 
les professionnels 
des services 
à la personne

4.1

2 Contrat de filière Silver économie signé au siège 
de la Fédération des industries électriques, électro-
niques et de communication (Fieec), le jeudi 12 dé-
cembre 2013
3 Source : « Accompagner le vieillissement des Nor-
mands, Un enjeu sociétal au cœur des compétences 
régionales », Ceser de Normandie, novembre 2017, 
page 14
4 Estimations de population (résultats provisoires ar-
rêtés fin 2018), Insee
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Ce modèle est amené à évoluer car 
les demandes sont très nombreuses, 
bien que les dispositifs de formation 
et d’agréments soient en sous-nombre 
dans chacun des départements. 

Propos d’un représentant de l’en-
treprise « Cette Famille »   

« On dispose de 54 heures en for-
mation initiale, qu’il faut faire sur 
les 18 premiers mois. Avant, il y a 
une première formation que l’on 
doit faire dans les six mois :  ges-
tion, cadre juridique et institution-
nel, rôle de l’accueillant, contrat 
d’accueil, projet d’accueil. (…). 
Ensuite, l’accueillant familial est 
prêt à mettre en place l’accueil et 
l’intégration de la personne âgée 
ou de la personne handicapée et 
l’accompagnement de la personne 
dans les actes de la vie quoti-
dienne. Tous les cinq ans, on fait un 
petit rappel de 7h ou 12h de for-
mation… ». 

Propos d’un représentant de l’en-
treprise « Cette Famille »   

« On essaye d’innover avec de la 
formation en e-learning parce que 
ça permet aux accueillants de libé-
rer du temps et de continuer de se 
former en restant chez eux à proxi-
mité de la personne accueillie. La 
plateforme e-learning, ça permet 
d’éviter le remplacement et une 
rémunération supplémentaire. Pour 
une intervention de 24 heures / 48 
heures, on ne va pas payer une in-
firmière pour se faire remplacer. On 
essaye d’apporter des solutions, 
on essaye d’être innovant, d’enle-
ver les verrous mais parfois on se 
heurte à l’administration… ».

Un tel dispositif présente un double 
intérêt : le mieux-être des personnes 
en situation de vieillissement bien en-
tendu mais également celui de pou-
voir réintégrer sur le marché de l’em-
ploi des personnes séniors et encore 
actives mais souvent éloignées et à qui 
il est offert une chance de rebondir. 
L’inclusion sociale joue ainsi dans les 
deux sens. 

Propos d’un représentant de l’en-
treprise « Cette Famille »   

« Je vous donne un exemple concret 
de l’impact que peut avoir la Silver 
économie et l’accueil familial au 
bénéfice des personnes au RSA. 
Nous, on propose une passerelle 
du RSA vers l’emploi par l’accueil 
de personnes chez soi. Vous faites 
une formation, on évalue si vous 
êtes capable de le faire. Au RSA, il 
y a beaucoup de gens qui sont des 
chômeurs de longue durée, qui 
ont 50 ans et qui ne trouvent pas 
de boulot. Ma mère, je vois bien, 
elle a galéré, elle a 50 ans. Elle n’ar-
rivait pas à retrouver du boulot. Elle 
est plus que capable d’accueillir 
trois personnes chez elle. Du RSA 
à l’emploi, on se dit que ces gens, 
en les formant, on peut les orien-
ter en tant qu’accueillant familiaux. 
Ils reçoivent ainsi un salaire, contri-
buent à la création d’emploi locale-
ment et au maintien des personnes 
âgées dans un bassin de vie où ils 
peuvent consommer et ainsi faire 
fonctionner l’économie locale. On 
le voit bien dans des petits villages, 
où il y a clairement une vie qui 
continue grâce à ces personnes qui 
font de l’accueil familial. Quelqu’un 
qui accueille trois personnes âgées 
et il y en a une autre à côté qui en 
accueille trois aussi, ça fait déjà 12 
personnes, et ça dans un village au-
jourd’hui… A Argentan, on a perdu 
70 emplois par la fermeture d’une 
entreprise du bâtiment. On en a 
encore perdu l’an dernier et en-

core plus l’année d’avant. Nous, on 
a créé dix emploi à Argentan, mais 
il y n’a aucun accueil familial alors 
qu’il y a quatre EHPAD ».

« Les bienveilleurs » à l’UNA 

Le secteur des aides à domicile est 
voué à évoluer et innover tant dans ses 
pratiques managériales que dans ses 
pratiques sur le terrain. C’est le constat 
de l’Una (Union nationale de l’aide, des 
soins et des services aux domiciles) 
Alençon-Perche, dans le département 
de l’Orne, qui mise sur un mode de 
management innovant. Sur le modèle 
de l’entreprise libérée, la structure a 
mis en place le bienveillage.

Propos d’un représentant de 
l’Una   

« Le bienveillage, c’est un projet 
de management. On a réorganisé 
l’ensemble de nos salariés en pe-
tites équipes d’intervention. Pour 
nous, c’est 5/6 personnes qui sont 
managées et coachées par leur res-
ponsable de secteur. L’idée der-
rière ça, du fait des contraintes du 
droit du travail, c’est qu’une per-
sonne aidée ne peut plus avoir une 
aide à domicile ad vitam aeternam. 
(…). L’idée, c’était non plus d’avoir 
10/15 remplaçantes dans le mois 
mais d’avoir des remplacements 
dans cette petite équipe. Le client 
se retrouve avec une équipe d’in-
tervention à sa disposition, qui le 
connaît, auquel il n’a pas besoin de 
répéter puisque cette équipe se 
connait, a les moyens de communi-
quer entre elle et se rencontre lors 
de réunions de coordination avec 
leur responsable de secteur. (…). 
C’est l’équipe qui se choisit un 
bienveilleur ou une bienveilleuse 
qui est un référent de la coordina-
tion pour l’équipe, pour la famille, 
pour le responsable de secteur. 
Cette personne va coordonner les 
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actions de prévention que l’équipe 
peut mener auprès des clients. Si, 
par exemple, une personne ren-
contre des risques de chute dans 
sa salle de bains, la bienveilleuse 
peut s’emparer du sujet et contac-
ter un fournisseur de matériel mé-
dical, contacter le menuisier qui 
peut venir mettre en place la barre 
d’appui (…), tout ça en relation et 
en coordination avec la plateforme 
experte mise en place à l’Una com-
posée de professionnels experts 
comme une ergothérapeute ou une 
neuropsychologue (…). Dans les 
équipes, il y a un bienveilleur, mais 
comme tout le monde ne peut pas 
porter toutes les compétences, 
on nomme aussi des référents qui 
portent une expertise dans des do-
maines particuliers, dans chaque 
équipe : aide technique, inconti-
nence, nutrition, logement, numé-
rique, écologie… ».

Pour rompre l’isolement des équipes 
sur le terrain, l’objectif est de s’ap-
puyer sur les nouvelles technologies et 
le travail en réseau.

Propos d’un représentant de 
l’Una   

« On part du constat qu’à côté des 
aides classiques (lève-personne, 
douche à l’italienne) il y a un besoin 
d’équipements technologiques 
chez les personnes. Les aides à 
domicile reçoivent leur planning 
sur leur smartphone. Demain, on 
espère développer ces technolo-
gies pour faciliter la communication 
entre elles (…). On est en train de 
développer un logiciel éducatif sur 
les dangers à la maison, avec une 
caméra qu’on met au milieu de la 
pièce. On fait du 360° et on ob-
tient sur la tablette du référent lo-
gement « votre » chez-vous, pas 
un showroom, pas un appartement 
virtuel. C’est « votre » chez-vous 
avec votre radiateur, votre chat, vos 

chaussons qui traînent (…). Avec 
un algorithme, on estampille des 
vignettes : là, c’est dangereux, on 
met du rouge, du orange, etc ».

Le Living Lab TechSap Ouest - La 
maison domotique - La Maison 
Dahlia

Créé en 2011 à l’initiative de la 
Chambre de commerce et d’industrie 
(CCI) d’Alençon, TechSap Ouest est 
un cluster normand dont l’objectif est 
de faciliter l’accès des entreprises aux 
marchés porteurs de la Silver Econo-
mie. La démarche de « Living lab » ou 
laboratoire vivant, entrepris par Tech-
sap Ouest, a pour objet de développer 
des produits ou services spécifiques 
pour les personnes en perte d’autono-
mie. Il s’agit de travailler directement 
avec les séniors, via un club d’usagers, 
afin d’améliorer l’adéquation entre 
l’offre des entreprises et les attentes 
des individus. Cette approche, qu’on 
peut qualifier de « design avec tous », 
se diffuse de plus en plus en France. 
Elle permet la conception ou l’amé-
lioration de produits de façon parti-
cipative, notamment dans le domaine 
de la santé et de l’autonomie, et fait 
le lien entre les acteurs du champ mé-
dical, de la solidarité, les industriels et 
les consommateurs.

Une démarche de concertation entre 
usagers et entreprises permet de miser 

sur une meilleure compréhension des 
usages et des besoins. Cette démarche 
amène à mieux comprendre les be-
soins effectifs des seniors, de l’activité 
à la dépendance, et permet aux entre-
prises d’adapter au mieux leurs pro-
duits avant de les commercialiser. Les 
living lab sont en pleine expansion sur 
le territoire national et constituent par 
de nouvelles approches (analyse des 
potentialités en « situation réelle ») des 
espaces d’innovation et de création 
des produits et services de demain au 
bénéfice des personnes en situation 
de vieillissement. 

L’adaptation au logement est une des 
problématiques de cœur de la Silver 
économie. La Maison Dahlia, située 
au Havre, est l’une des « vitrines » des 
aménagements possibles dans un lo-
gement déjà existant. C’est un espace 
de démonstration et de prévention ou-
vert aux professionnels, aux séniors et 
à leur entourage. Il s’agit d’une maison 
des années 1960 rénovée et pensée 
pour prévenir les accidents du quoti-
dien avec des solutions que l’on peut 
mettre en place chez soi. L’espace est 
prévu pour permettre de préserver la 
sécurité et le confort à domicile. En 
partenariat avec la maison domotique 
d’Alençon, la maison pédagogique 
est un outil de démonstration pour 
adapter son logement (monte-escalier, 
cabine de douche adaptée, meuble 
de cuisine à bonne hauteur, éclai-
rage lumineux, etc) mais également 
pour tester des solutions techniques 
et technologiques innovantes en ma-
tière de maintien à domicile (couverts 
ergonomiques, transmetteur bracelet 
ou médaillon, téléalarme, etc). Ces so-
lutions pour aménager et adapter son 

Les nouvelles 
technologies dans la 
Silver économie, des 
formules innovantes 
proposées par 
es entreprises 

4.2
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logement pour bien vieillir chez soi 
s’accompagnent du dispositif Sher-
pa (Service havrais d’évaluation des 
risques de la personne âgée). Cela 
permet aux personnes âgées en perte 
d’autonomie de bénéficier à domicile 
d’une évaluation de leur logement 
proposée par une équipe pluridisci-
plinaire médico-sociale, d’identifier 
des solutions d’aménagement simples 
et adaptées aux difficultés ressenties, 
puis d’obtenir une aide à la réalisation 
des devis ainsi que des conseils de fi-
nancement.  

L’application Sipad 

Les nouvelles technologies sont un 
enjeu sociétal, et les relations au quo-
tidien entre les professionnels, les 
usagers et les aidants s’avèrent cru-
ciales. La solution Sipad s’efforce de 
répondre à ces besoins par la mise en 
œuvre d’un réseau coopératif des ac-
teurs concernés autour du bien vieillir. 
Après avoir créé une structure d’aide à 
domicile, ainsi qu’un magasin d’équi-
pement et de matériel médical, Caro-
line Faure (fondatrice) constate qu’elle 
n’arrive pas à créer du lien entre ses 
équipes, ses bénéficiaires et les ac-
teurs qui rayonnent autour. 

Propos de la représentante de la 
plate-forme Sipad   

« Nous nous sommes dit qu’il y 
avait une brique qui manquait. Il se 
trouve que l’on m’a sollicitée pour 
participer à la création d’une asso-
ciation dans les Hauts-de-Seine, 
qui est la plateforme des services 
du département. Nous avons été 
sept dirigeants à porter, dans le 
cadre d’une revitalisation sur le 
département, cette initiative. J’ai 
été élu présidente de cette plate-
forme. Nous avons mené ce travail 
pendant à peu près deux ou trois 
ans. L’idée était de mettre autour 
de la table l’ensemble des acteurs 
du département qui interviennent 
dans le champ du maintien à domi-

cile sous l’intitulé des services à la 
personne : téléassisteurs, portages 
de repas, services de maintien à 
domicile, etc. Il s’agissait dans un 
premier temps d’essayer de réflé-
chir à nos problématiques indivi-
duelles et communes. Il s’agissait 
ensuite d’essayer de voir comment 
nous pouvions collaborer et mettre 
en commun nos ressources pour 
répondre individuellement à nos 
problématiques, avec aussi une no-
tion de prospective, puisque nous 
avons créé un groupe prospective 
pour essayer d’anticiper à la fois 
l’évolution législative qu’on connaît 
maintenant, le vieillissement de 
la population et l’arrivée de la Sil-
ver économie (...). A l’issue de ce 
processus, nous avons tous fait le 
même constat : il nous manquait 
une brique. Nous ne parvenons pas 
à faire de la prévention des risques 
pour nos salariés, ni pour nos bé-
néficiaires. Nous sommes à peine 
rentables. Nous sommes dans 
l’urgence en permanence. Nos sa-
lariés et nos clients sont en souf-
france. Nous avons fait également 
le constat que dans cet univers 
du maintien à domicile, existe une 
multitude d’acteurs : les services à 
la personne, les équipes de soins, 
la partie « tech » avec la téléassis-
tance et puis tout ce qui se décline 

autour de l’objet connecté. Dans 
cet univers médico-socio-tech-
nologique, il nous manquait une 
brique… ».

Ce constat a été exprimé de manière 
récurrente par de nombreux inter-
viewés. Le défaut ou l’insuffisance 
de lien entre le tissu d’acteurs peut 
provoquer, à termes, une perte de 
proximité et d’efficacité entre les 
professionnels et les bénéficiaires. La 
mobilisation d’équipes pluridiscipli-
naires, la mutualisation des savoirs et la 
coordination des acteurs permettent 
d’optimiser les réponses de soins et 
d’accompagnement. 

Propos de la représentante de la 
plate-forme SIPAD   

« Nous avons organisé un groupe de 
travail. Comme nous étions des ac-
teurs de terrain, sans connaissance 
ni technologique, ni digitale, nous 
l’avons fait avec tout l’optimisme et 
la naïveté qui vont dans ce genre de 
projet. Nous avons un réseau d’ac-
teurs dont nous sommes partis : 
quels types d’usage ils souhaitent, 
à quels besoins cela répond dans 
leur univers professionnel et avec 
quel niveau de compétences. Un 
comité consultatif constitué de 
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proches aidants, de personnes 
âgées, d’auxiliaires de vie, de psy-
chomotriciens, d’ergothérapeutes, 
de téléassisteurs, et psychiatres 
hospitaliers a été mis en place, soit 
une douzaine de personnes avec 
des univers et des compétences 
complémentaires. Nous avons des-
siné ensemble ce qu’allait deve-
nir cette interface, ce que chacun 
pouvait aller venir y chercher, y par-
tager et nous avons surtout essayer 
de construire un modèle écono-
mique pour savoir qui allait porter 
en pilote de coopération le projet. 
Il a été décidé que ce serait le ser-
vice à la personne puisqu’il est là 
en tout début de perte d’autono-
mie et jusqu’à la fin de vie (…). 
Nous avons créé une première ver-
sion qui était en phase test dans 
ma structure d’aide à la personne, 
puis une seconde qui est com-
mercialisée aujourd’hui. Elle pro-
pose un service de mise en réseau 
à partir de l’aide à domicile, dans 
lequel chaque intervenant va venir 
renseigner l’ensemble de ses bé-
néficiaires. On répond à une pro-
blématique supplémentaire qui est 
celle du proche aidant, dès lors 
qu’il est désigné par la personne 
âgée ou la personne en situation 
de handicap avec un vrai niveau 
d’habilitation. On l’inclut dans la 
démarche. Ensuite on vient, nomi-
nativement sur chaque bénéficiaire, 
rajouter l’ensemble des prestataires 
qui interviennent (infirmiers, kiné, 
médecins, etc. ), en ayant cette lo-
gique aussi de territoire (…). Pour 
qu’un partenariat fonctionne, il 
faut que ce soit un partenariat de 
proximité. Il ne faut pas faire des 
kilomètres pour délivrer un lit mé-
dicalisé, il faut que les gens soient 
en contact facilement, qu’ils aient 
pignon sur rue et un certain niveau 
de notoriété sur le territoire… ». 

L’application Sipad est un exemple 
qui illustre le caractère indispensable 
d’une mise en réseau des différents 

interlocuteurs autour de la personne 
vieillissante. Tout en conservant un lien 
humain indispensable, le numérique 
prend la forme d’un outil de concerta-
tion entre les acteurs (famille, aidants, 
personnes âgées et professionnels qui 
les entourent). L’enjeu est de favoriser 
un écosystème local au service de 
tous les différents acteurs mobilisés en 
valorisant leur approche autour d’une 
même personne.

Une solution d’accompagnement 
au bien vieillir, art-thérapeute

L’accompagnement au bien vieillir s’il-
lustre à travers différentes pratiques, 
d’ordres médical, social mais aussi 
thérapeutique. L’art-thérapie pratiquée 
en ateliers individuels ou en structure 
permet un maintien de l’autonomie 
d’une personne âgée et ouvre d’autres 
perspectives.  

Propos d’une art-thérapeute   
« L’art-thérapie, ça peut concerner 
différents publics, de l’enfant à la 
personne âgée. C’est une pratique 
de soins qui est fondée sur l’utili-
sation thérapeutique du proces-
sus de création artistique. L’idée, 
c’est d’aider à structurer la pensée, 
le discours, les comportements, 
d’enrichir l’imaginaire, de dévelop-
per la capacité de symbolisation et 
c’est aussi l’idée de créer du lien 
et du sens pour aller vers un pro-

cessus de changement. Donc, ça 
peut être par exemple pour appri-
voiser un nouveau lieu de vie pour 
les personnes qui ont des troubles 
cognitifs. Ça peut vraiment être très 
large et après, c’est à définir avec 
la personne ou quand ce sont des 
structures, c’est à mettre en lien 
avec le projet de vie qui est déjà 
mis en place.

Je peux travailler dans le cas de la 
perte d’autonomie pour les per-
sonnes qui sont en établissement 
en Ehpad. Dans les Ehpad, ça peut 
être aussi dans les unités fermées, 
donc tout ce qui va être lié aux 
problématiques Alzheimer ou ma-
ladies apparentées. L’objectif peut 
être aussi de maintenir au maximum 
l’autonomie, donc ça peut être 
dans les foyers de jour en préven-
tion. A côté de ça, j’interviens aussi 
à domicile.
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On n’est pas à l’école, c’est vrai-
ment des propositions pour sus-
citer l’envie de faire mais avec la 
personne, on essaye au maximum 
que ça vienne d’elle. Donc soit elle 
a des idées, c’est elle qui propose, 
soit mon rôle est de faire naître 
ces idées-là. Donc ça passe par le 
matériel qu’elle peut voir ou son 
histoire auparavant. C’est vraiment 
adapté au fur et à mesure, donc 
c’est par rapport à ses envies et 
aussi en fonction de ses problé-
matiques et en lien avec les objec-
tifs qui ont été fixés en amont, soit 
avec la structure, soit avec la per-
sonne… ».

La pratique d’une activité comme 
l’art-thérapie favorise aussi le lien so-
cial que les personnes peuvent conti-
nuer à tisser.

Propos d’une art-thérapeute   
« C’est aussi pour que les personnes 
ne se replient pas sur elles-mêmes 
et restent isolées. C’est parfois en 
petit groupe… parce qu’au tout 
début où j’ai commencé, je pen-
sais qu’en EHPAD, … j’avais cette 
idée « ils vivent ensemble donc ils 
se connaissent, ils se côtoient… 
». Alors qu’en fait, pas du tout. 
Il y en a, ça fait deux ans qu’ils se 
croisent mais ils ne savent pas com-
ment ils s’appellent. Cela favorise 
le lien. Parfois, ils vont découvrir 
des passions, des activités qui leur 
plaisent ensemble, donc ils vont 
se retrouver. Ça peut être très dif-
férent après, mais voilà, ça permet 
de créer du lien aussi. Ce n’est pas 
un aspect médical, mais je pense 
que c’est aussi à valoriser dans les 
établissements. Quand je dis ça, ce 
n’est pas dans l’idée de remplacer 
le médical, mais dans une vision 
complémentaire. On peut soigner 
la personne physiquement, mais 

le psychique, si on a des envies, si 
on se sent écouté, ça participe à se 
sentir bien et peut-être développer 
moins de pathologies ou en tout 
cas à les freiner… ».

L’art-thérapie et plus largement les pra-
tiques thérapeutiques complètent la 
prise en charge et le suivi médical des 
personnes vieillissantes. 

Qu’elles soient en structure ou à domi-
cile, il s’avère nécessaire de favoriser le 
lien humain et le réseau qui entoure la 
personne âgée. La logique d’inclusion 
sociale est indispensable dans les dif-
férentes pratiques décrites ci-dessus. 

La Normandie est un territoire riche en 
innovations. La volonté de mettre en 
place de nouvelles dynamiques au-
tour de la personne âgée, dans des 
perspectives opérationnelles, de re-
cherches ou d’évolutions de l’existant 
est incontestable. 
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Conclusion

 « La Silver économie est un ensemble d’activités économiques et industrielles 
qui bénéficient aux seniors. Elles permettent notamment une participation sociale 
accrue, une amélioration de la qualité et du confort de vie, un recul de la perte 
d’autonomie voire une augmentation de l’espérance de vie. La Silver économie est 
aussi une opportunité industrielle et économique pour la France… ». 

Dans nos sociétés où les dynamiques démographiques sont marquées par des ten-
dances peu favorables au renouvellement des populations, l’économie du « bien 
vieillir » constitue une préoccupation devenue essentielle. 

Au 1er janvier 2019 en France, la France compte 16 835 306 habitants âgés de 60 
ans et plus. En Normandie, sur 3 319 067 habitants, 935 135 ont 60 ans et plus, 
soit 28,2 % de la population34, en augmentation de plus d’un tiers au cours 
des quinze dernières années. La Normandie se positionne à la huitième place des 
régions de France métropolitaine pour la part des 60 ans et plus dans sa popu-
lation (28,2 % contre 26,4 % au niveau national). Les territoires les plus concernés 
par le vieillissement de leur population sont les départements de la Manche et de 
l’Orne et il apparaît nettement une frontière est / ouest au sein du territoire régional 
en la matière. 

Si les tendances récentes en matière de fécondité, de mortalité et de migrations 
se poursuivaient, la croissance démographique pourrait être faible en Normandie 
entre 2020 et 2050 mais le nombre de séniors de 65 ans et plus augmenterait 
considérablement, de 729 000 en 2020 à 1 005 000 en 2050 (+ 37,9 %). Les 
séniors de 65 ans et plus représenteraient ainsi 29,3 % de la population nor-
mande en 2050 contre 21,7 % en 2020, plaçant la région au deuxième rang 
pour cette évolution, derrière la Corse. Cet essor de la population des séniors ré-
sulterait, en premier lieu, de la progression de l’espérance de vie. 

De ces données et ces projections chiffrées découlent des enjeux humains, éco-
nomiques et sociétaux qui se diffusent dans plusieurs axes tels que la participation 
économique et sociale, l’attractivité économique, la qualité et le confort de vie, 
le recul de la perte d’autonomie, l’augmentation de l’espérance de vie, ou encore 
la transmission intergénérationnelle. A ceux-là s’ajoutent la question du maintien 
de la qualité au travail d’une population d’actifs appelés à rester de plus en plus 
longtemps en emploi. 

34Estimations de population (résultats provisoires arrêtés fin 2018), Insee
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En Normandie, fort de la prise de conscience de ces enjeux une filière économique 
s’est ainsi constituée sous l’impulsion de l’Etat. Née dans l’ex région Basse-Norman-
die qui a assumé un rôle clé dans le développement de la filière en bénéficiant du 
premier label « Silver région » en janvier 2014, un comité régional de filière (CRF) 
a fait de la Normandie le premier territoire à avoir été reconnu par l’Etat comme 
« Silver région » en juin 2017.

Une cartographie exacte des emplois et des métiers rattachés à la Silver économie 
semble difficile à élaborer tant les activités, produits et services qui s’y rattachent 
sont non seulement variés mais souvent non exclusivement dédiés à une popu-
lation de personnes en situation de vieillissement (à l’exception des activités qui 
possèdent un lien direct avec elles telles que les activités du soin ou de l’accom-
pagnement). Toutefois, l’étude a permis, à partir des domaines connus de la Silver 
économie de quantifier un potentiel d’emplois susceptibles d’être concernés 
à un moment ou un autre par le développement de la Silver économie. 

Mais au-delà de la dimension quantitative, la problématique du développement 
de la Silver économie sur le territoire normand et son rôle de levier pour l’éco-
nomie régionale est posée. Les entretiens réalisés auprès d’experts, organismes et 
entreprises concernés s’accordent majoritairement sur les opportunités à saisir. 
Ainsi plus de la moitié d’entre eux ont répondu positivement sur les effets des 
innovations techniques, technologiques et sociales sur l’économie du vieillisse-
ment et neuf sur dix considèrent l’économie du vieillissement comme un axe de 
développement de leur activité. Parmi ceux-là, la moitié déclarent qu’ils pourraient 
y répondre par de nouveaux recrutements.  

De fait, il apparaît nettement que l’économie du vieillissement porte en soi de 
réelles opportunités à saisir qui impacteront l’économie régionale et l’emploi. Trois 
grands axes de développement ont pu être identifiés : un axe adaptation, un axe 
innovation et un axe professionnalisation. 

L’axe adaptation comprend toutes les actions visant à faire correspondre des ac-
tivités, services et produits aux spécificités d’une population spécifique. Cela se 
traduit dans des champs variés, depuis l’aménagement des espaces et l’accessi-
bilité, l’ergonomie, l’alimentation et la nutrition jusqu’à la proximité territoriale et la 
facilitation (livraison à domicile, services de conciergerie par exemple). La norma-
lisation de ces activités, services et produits se concrétise dans des labels tels que 
HandiBat, SilverBat ou Qualité Tourisme qui sont des relais de visibilité, d’attracti-
vité et de promotion. 

L’axe innovation est lié à l’essor des technologies et particulièrement des tech-
nologies du numérique qui se révèlent être des leviers essentiels de l’économie 
du vieillissement dans les années à venir. On trouvera ces technologies dans les 
champs variés de la Silver économie, depuis le tourisme jusqu’au soin en passant 
par les mobilités ou le logement (domotique). La plus grande partie des activités, 
produits et services à destination des personnes qui vieillissent peut être inves-
tie par les technologies pour en faciliter l’accès, la consommation ou l’usage. Le 
champ de l’autonomie est à ce titre particulièrement concerné par le dévelop-
pement de nombreuses initiatives permettant l’accompagnement des personnes 
en perte d’autonomie dans l’accomplissement et la sécurisation des gestes quoti-
diens : détecteurs de chute, chemins lumineux, logiciels éducatifs de gestion des 
risques, robots émotionnels etc…en sont quelques illustrations. La santé est éga-
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lement fortement impactée (télémédecine) mais également des secteurs plus « 
généralistes » comme le tourisme. Sur le plan industriel, la Silver économie devient 
un levier majeur pour des filières comme la robotique et la domotique.

L’axe professionnalisation concerne en premier lieu les professionnels des sec-
teurs qui composent la Silver économie dont plus spécifiquement celui de l’aide 
à la personne. Il agit sur deux volets : l’adaptation des savoirs et savoir-faire des 
intervenants d’une part, l’évolution des modes organisationnels des structures 
employeuses d’autre part. Les professionnels et leurs structures sont en effet inter-
pellés par l’essor des technologies qui impactent profondément l’exercice des 
métiers. A titre d’illustration, les outils de gestion et de suivi sont de plus en plus 
dématérialisés et, pour les services à la personne, modifient considérablement le 
rapport entre le professionnel et le bénéficiaire. Le renforcement de la culture du 
numérique apparaît essentiel. Par ailleurs, la dématérialisation a également « libéré » 
les structures de certaines contraintes permettant notamment des fonctionnements 
plus souples ou plus agiles, au service d’un meilleur accompagnement des béné-
ficiaires. Ces évolutions contiennent par ailleurs un enjeu important de valorisation 
des professions. 

Bien entendu, ces évolutions ne sauraient être accompagnées par un système de 
formation qui lui-même n’incorporerait pas ces transformations. Aujourd’hui, la ré-
alité virtuelle et les plates-forme d’e-learning sont des outils pédagogiques de pre-
mier ordre. Quels que soient les champs concernés, l’étude rappelle l’importance 
de l’adaptation du système de formation aux enjeux humains, organisationnels et 
technologiques de l’économie de la Silver économie. 

Face à ces transformations attendues, du fait même de la croissance certaine et 
massive du nombre de personnes susceptibles d’entrer dans le champ de la Sil-
ver économie, les métiers et les compétences évoluent. Les investigations menées 
montrent que l’essor de la Silver économie, à l’instar de nombreux secteurs d’ac-
tivité, suscite moins l’apparition de nouveaux métiers que l’adaptation des pro-
fessions existantes aux nouvelles donnes. Les constats ont plutôt fait ressortir la 
nécessité des « approches globales ». A titre d’illustration, nous ne verrons pas 
apparaître le métier de géronto-électricien mais les électriciens qui travailleront 
sur des équipements à usage d’une population vieillissante devront intégrer les 
éléments d’adaptation nécessaires. Compétences transversales et compétences 
transférables constituent ainsi des notions qui seront au cœur de l’évolution des 
métiers. 
L’importance de l’accompagnement et du conseil a également été largement 
mentionnée. Les professionnels rencontrés expliquent que les technologies du nu-
mérique et du digital qui vont transformer les pratiques ne sauraient être comprises 
comme des substituts exclusifs au geste, à la présence et aux actions d’accompa-
gnement au bénéfice des personnes concernées. Il faut ainsi rechercher la coo-
pération des technologies tout en maintenant la relation et le lien de personne à 
personne, sans lesquels le « mieux vieillir » ne pourrait apparaître que comme une 
intention non aboutie. 
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Les actions fondées sur la relation humaine constituent le ferment de l’inclusion 
sociale, celle-ci prenant corps dans des formes diverses : lien amicaux, profes-
sionnels, institutionnels, participation au milieu associatif, voyages de groupes, vi-
sites des professionnels de l’accompagnement à domicile, accueils personnalisés 
(commerce, banque…), thérapie etc… 

Sur un plan plus structurel, l’étude fait ressortir la complexité qui caractérise cer-
tains champs de la Silver économie, particulièrement celui des services à la per-
sonne. Multiplicité des intervenants et des disciplines dans des configurations va-
riées (public, privé), diversité des financements nuisent parfois à la lisibilité et à la 
bonne appropriation par les usagers eux-mêmes et leurs familles ou proches, des 
services fournis. Il apparaît ainsi nécessaire de tendre vers une meilleure organisa-
tion fonctionnelle et financière de ce qui a été nommé l’écosystème médico-so-
cio-technologique du secteur en facilitant ou renforçant le décloisonnement, via 
des outils adaptés d’interfaçage notamment (cf. l’exemple de la plate-forme Si-
pad dans l’étude) et de coordination à l’instar de ce qui se pratique déjà (cf. 
l’exemple des MAIA). Il s’agit d’élaborer des solutions de mise en réseau des ac-
teurs intervenant sur les champs des services à la personne sur un territoire donné et 
pour une clientèle identifiée, avec un double objectif : d’interconnaissance d’une 
part, de plus grande efficacité dans le service rendu d’autre part en favorisant la 
coordination des actions. Ce type d’organisation peut naturellement être pensé et 
transposé à d’autres champs que les services à la personne. 

Enfin, l’étude a montré que la problématique du « bien vieillir » devait aussi s’in-
téresser à des populations souvent peu visibles mais dont les réalités de vie ou 
d’existence peuvent être affectées par des maux ou contraintes divers : personnes 
en situation de handicap, physique ou mental qui vivent en structure ou à domicile, 
personnes incarcérées, individus sans domicile fixe ou encore personnes placées 
en hôpital psychiatrique. Pour ces catégories de personnes, le vieillissement in-
tervient comme un facteur cumulatif à des difficultés d’inclusion sociale déjà 
parfois fortement obérées. 
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Annexe 1

Le questionnaire en ligne
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Annexe 3

Liste des professionnels 
rencontres 

Adhap Services • Gabrielle Aberton, directrice

Adress Normandie • Amandine Le Postec, 
Chargée de mission création - développement

AFT • Jean-Michel Monnois, 
Délégué Régional AFT Normandie

Agence de Développement Normandie  • Elisa Tofoni, 
chargée de mission Filières – animation Filière Silver écono-
mie

Agence Régionale de Santé • Dorothée Stancic, chargée 
de mission parcours personnes âgées, accompagnement 
méthode MAIA • Carole Garces, docteur en gériatrie, char-
gée de projets personnes âgées

Area • Séverine Prodhomme, directrice des affaires sociales

Art-thérapeute • Eliette Lelièvre

Capeb Normandie • Pascal Dufour, secrétaire général

« Cette Famille » • Paul-Alexis Racine-Jourden, co-fonda-
teur

Cress • Laure Drege, responsable développement écono-
mique et territoires

Comité régional de tourisme de Normandie •Jean-Louis 
Laville, directeur • Marie-Gabrielle Clement, directrice ad-
jointe • Alice Lebas, responsable Service études

Département de l’Orne • Colette Mayer, directrice dépen-
dance handicap • Mme Royer, Accueil familial – Silver éco-
nomie

Département de la Seine Maritime • Sylvie Leblond, direc-
trice autonomie • Ingrid Saudoyez, responsable des fonc-
tions transversales et prospectives

Département du Calvados • Sylvie Octau, chargée de mis-
sion conférence des financeurs – Résidences autonomies 
et CDCA

Direccte • Brigitte Keromnes, chargée de mission – Déve-
loppement économique • Christelle Bérard, Service études 
et statistiques

FFB • Claire Schmitt, secrétaire générale

Frial • Jean-Marie Piranda, président du Conseil de Surveil-
lance

Maison Dahlia • Jérémy Cruz, ergothérapeute – Pôle bien 
vieillir, dispositif SHERPA

Maison Domotique – TechSap Ouest – Irsap • Nicolas Rous-
seau, directeur général Pôle Universitaire d’Alençon • Anne 
Zerkovitz, secrétaire générale Cluster TechSap Ouest • Mat-
thieu Chrétien, chef de projet en Silver économie TechSap 
Ouest • Hamza Iba, designer UX – animateur Living lab • 
Flavien Hersant, MDAP – animateur régisseur Pôle formation 
Saint Gilles

Média-formation • Yves Vernon, directeur

Région Normandie • Valérie Egloff, conseillère régionale 
déléguée à la Silver économie

OR2S • François Michelot, responsable d’antenne

Pôle Emploi Site d’Avranches • Sonia Prou, directrice
• Florence Poullain, responsable d’équipe

Sipad • Caroline Faure, CEO

Una Alençon – Perche • Frédéric Rouyer, directeur • Audrey 
Blon, directrice adjointe

Unifaf •Alexandre Lebarbey, président  de la CPNE branche 
associative sanitaire et sociale • Lionel Aubert, secrétaire 
général de région 

Uniformation • Anne-Sophie Chevalier, déléguée inter-ré-
gionale

Uriopss • Isabelle Colly-Favré, directrice
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